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LE  F IG A R O
Dossier de l’Enqnète Cour de Cassation

N O U V E L L E

Bâposition du capitaine Guigfnet
(Suite et fin)

SÉANCE DU 6  JANVIER 1899

L e  cap ita ine Cu ignet. —  Je désirerais 
com pléter et préciser quelques explica­
tions données hier. En ce qui concerne 
les cours de TEcole de guerre, j ’ai fot 
que ces cours étaient tirés à environ 90 
exem plaires ; renseignem ents pris, ce 
m atin, j'a i appris que le tirage du cours 
était d’environ  150 exemplaires.

En ce qui concerne les cours de TEcole 
de guerre dont nous possédons uno copie 
partielle, j'a i parlé d'une lettre d 'envoi 
adressée par Tagent A ;  j'a i oublié de 
dire que, dans cette lettre, on précise que 
le cours envoyé est celui professé en 
1893-1894.

En ce qui touche les deux pièces qui 
auraient été saisies au dom icile d'Es­
terhazy et remises au colonel Henry par 
M- Bertulus. L 'une m e paraît devoir être 
le  com pte rendu d’une entrevue qui a eu 
lieu à Bâle entre un agent étranger d'une 
part et, d’autre part, le lieutenant-colo­
nel Henry et le commandant Lautli ; 
cette pièce serait annexée au dossier de 
l'instruction Tavernier.

Quant à la deuxième pièce, en anglais, 
je  ne possède encore aucun renseigne­
m ent à son sujet.

L e  m inistre de la guerre ferji parvenir 
la pièce à la Cour, on lui fera  connaître 
le résultat des recherches auxquelles il 
fa it actuellement procéder à son su jet:

Après la dernière lettre dont j ’ai parlé 
h ier, le service des renseignements a pu 
se procurer une lettre écrite par un fonc­
tionnaire étranger à Tagent A  {pièce 4ü). 
Dans cette lettre, datée du 17 janv ier 1895, 
le fonctionnaire étranger, après une allu­
sion à la démission de M . Casim ir-Perier, 
ajoute :

P o u r  ce .qu i .concçriKi I)rey fi{s , on e^t 
tranqu illU e  et Von fin it tout de même 
p a r  trouver que j 'a i  bien. ag i. Cc q u i, der­
n ièrem ent, a tout d  un coup p u  m ettre  
N ...  en colère à propos de cette question, 
n u l ne sait ic i,p a s  même L .. .  C'est p rob a ­
blement un  n igaud... qu i aura jasé. A  
part cela N ... est ga i et bien p o r ta n t ;  
mais i l  veut tout fa ire  p a r  lu i-m em e et sa 
visite à V . . .a  causé un  g rand  émoi.

Cette lettre, rapprochée de quelques 
autres antérieures à Taflaire Dreyfus, me 
paraît avo ir un caractère tout particulier 
de gravité. '

Nous savons, en effet, notam m entpar 
les pièces 49 et 50 versées au dossier, en 
effet, que le fonctionnaire auteur de la 
lettre 46 ci-dessus s’occupe personnelle­
m ent des affaires d’espionnage.

Nous savons aussi que ces mêmes a f­
faires d ’espionnage, lorsqu'elles sont du 
ressort des agents tels que A , sont sou­
vent soumises directement à N ..., ainsi 
qu 'il résulte notamm ent des pièces 51 et 
52 versées au dossier. I l sem ble résulter 
de ces deux dernières pièces que, dans un 
cas qui pouvait être identique à celui de 
Dreyfus, un prédécesseur de A ., avant 
d'entreprendre les négociations directes, 
a cru fo v o ir  en référer à N ..., et prendre 
ses ordres.

II est probable que A ..., en ce qui con­
cerne Dreyfus, n ’a pas suivi la m ême 
règle et a agi en se couvrant seulement 
de la personnalité du fonctionnaire ; les 
relations établies entre A ... et Dreyfus 
n ’auraient été connues de N ... que posté­
rieurem ent à l’arrestation de Dreyfus et 
)ar l ’indiscrétion de ce nigaud  dont parle 
e fonctionnaire.

Quant à la phrase : On est tra nqu ille  et 
on trouve tout de m êm e que j 'a i  bien agi, 
son explication paraît avo ir été donnée 
par un des témoins entendus précédem­
ment.

En octobre ou novem bre 1895, le ser­
v ice des renseignements avait reçu une 
note mémento de Tagent A ...

(2ette note n ’est pas datée {n® 53), mais 
il semble que sa date puisse être retrou- 
vée, grâce à une annotation au crayon 
portée au dos du mémento.

Cette annotation paraît v iser les débats 
qui ont éu lieu à la Chambre des députés 
au sujet de l'issue d ’un procès entre 
TEtat et les Compagnies de chemin de 
fer d’Orléans et du Midi.

Je crois que ces débats sont du mois 
de juin 1895 et la note mémento dont il 
est question serait donc d’une date vo i­
sine de celle de ces débats. Dans ce do­
cument, Tagent A  paraît écrire à un de 
ses amis, dont le nom est inscrit en 
vedette et souligné deux fo is; ce nom est 
suivi du nom de Dreyfus et de Tindica- 
lion  du nom de quelques agents tra­
va illant habituellement dans le' même 
local que A . Il y  est fait allusion aussi à 
un concierge dont le flls a accom pli son 
service m ilitaire en France. Enfin, la 
note m ém ento porte la phrase suivante : 
Hanotaux retors, se ré jou it de ce qu 'A d ­
m in istration  dém entit : « Adm inistra tion  
doit dém entir {fio ii dans le sens de il 
faut).

Il m e  s e m b le  q u i l  y  a  l ie u  d e  r e t e n ir  
d e  c e t te  n o te  m é m e n to  les  p o in ts  s u i­
v a n ts  : le  fa it  q u e  le  n o m  d e  l 'a m i e s t 
p la c é  e n  v e d e t te  e t  s o u lig n é  d e u x  fo is  m e  
p a ra ît  in d iq u e r  q u e  c e  q u i v a  s u iv r e  
c o n s t itu e  le c a n e v a s  d 'u n e  le t t r e ,  d 'u n  
r a p p o r t ,  ou p e u t -ê t r e  d ’u n e  c o n v e r s a t io n  
d e  A ... a v e c  son  a m i s u r  le s  s u je ts  é n u ­
m é ré s  d a n s  T in té r ie u r  d e  la  n o te .

Voir le Figaro des 31 mars. !•'. 2. 3, -i. b, 6, 7, 
S. 9. 10, 11,12. 13. li. 13. 16, 17. IS 19, 2-1, 21, 2-2, 
23,24 et 25 avril, donnant le dossier de lemiuete 
de la Cour de cassation.

L a  prem ière idée qui apparaît après la 
mention du nom de Tami, c’est une idée 
qui se rattache à Dreyfus. Ge nom est 
su ivi de celui d’un certain nom bre 
d ’agents travaillant habituellement dans 
le môme local que A  et pour son compte.

C’est un de ces agents précisément qui 
a copié le cours de TEcole de’ guerre dont 
j ’ai parlé hier.

Im m édiatem ent après les noms de ces 
agents, A  évoque l'idée du concierge ; il 
spécifie qu ’il a un fils français.

Or, si on se rappelle qu’à Tépoque où 
cette note paraît avoir été écrite, on se 
préoccupait encore, dans la presse, de la 
condamnation de Dreyfus ; si on se rap­
pelle surtout que la presse disait ouver­
tem ent que Dreyfus avait été condamné 
à la  suite de relations entretenues avec
A , ne sem ble-t-il pas que A  recherche 
d'où a pu ven ir Tindiscrction qui a per­
m is do condam ner D reyfus?

Cette indiscrétion peut proven ir de 
Tun des agents qui travaillent pour lui et 
qui sont au courant de ses relations d'es­
pionnage; elle peut proven ir aussi, et 
plus vraisem blablem ent, de ce concierge, 
qui a un fils français, qui est suspect, 
par suite, ou du moins qui a des rela­
tions suspectes.

I l m e semble, quant à m oi, si cette ve r­
sion est vra ie —  et elle me paraît vraie 
—  que cette recherche de A  serait un 
aveu de la culpabilité de Dreyfus.

Que veut dire encore cette phrase : 
«  Hanotaux retors ; se ré jou it do ce 
qu'administration démentit. »

Ilficm b le  bien que l ’auteur du mémento 
se réjou it lui aussi du démenti, e l y  au­
rait-il lieu de se ré jou ir si le dém enti ne 
devait pas couvrir des faits qui pour­
raient avo ir poür lui des conséquences 
pour le moins ennuyeuses ?

Enfin cette dernière phrase : «  L 'adm i­
nistration doit dém entir » me paraît dé­
m ontrer le degré de créance qu 'il convient 
d ’accordcr à certains démentis officiels, 
et d'ailleurs de pure form e, dont on a 
beaucoup parlé depuis qu ’ils sc sont pro­
duits.

Dans êc qui précède, j'a i indiqué qu ’à 
mon sens, du moins, des relations -sc 
sont établies entre A  et Dreyfus.

Ces relations ont pu avoir lieu directe­
m ent, ou encore par l'in term édiaire de
B, ou encore par l’interm édiaire d’un 
agent ami de A  et résidant hors Paris.

L es  relations par l'in term édiaire de B 
m e paraissent établies par une corres­
pondance de ce dernier agent au sujet de 
l’alTaire Droyfùs ; dans deux rapports 
adressés par B à son chef hiérarc;jn<.iue, 
parlant de l ’arrestation et de la condam­
nation de Dreyfus, B a soin de dégager 
sa responsabilité personnelle ; il déclare 
que si Dreyfus a trahi, ce ne peut être 
qu'au profit de A ;  il se rapporte d'ail­
leurs à ce que d it à c o  sujet le journal 
le Temps. B  paraît vou lo ir établir qu ’il 
ignore absolument les agissements de A  
au sujet de l ’espionnage.

Or, toute la correspondance de B avec 
A , correspondance versée à la deuxième 
partie du dossier (n®* 236 à 317), nous 
prouve, au contraire, que des relations 
étroites d ’intim ité existaient entre A  et B.

Tous deux collaboraient aux mômes 
travaux, tous deux se livraient à l ’es­
pionnage.

Ils  se com m uniquaient réciproque­
m ent tous les renseignem ents secrets ou 
les documents confidentiels qu'ils pou­
va ien t se procurer Tun ou Tautre.

Dans ces conditions, il paraît bien 
inadmissible que B ait été sincère lors­
que, dans ses rapports à son chef hiérar­
chique, il em ploie la form e dubitative au 
sujet de la culpabilité de Dreyfus et de 
ses relations possibles avec A.

Etant donnée Tintiniité de ses relations 
avec ce dernier agent, B était certaine­
m ent en mesure de confirm er ou d 'in fir­
m er le récit du journal7e Temps.

L e  fa it qu’il ne dit ni Tun ni Tautre, 
qu ’il ne nie ni n 'affirm e, me paraît abso­
lum ent inexplicable, ou plutôt m e paraît 
encore être une preuve de culpabilité 
pour Dreyfus.

Outre les relations de A  avec Dreyfus 
par l’ interm édiaire de B, j'a i dit que ces 
relations pouvaient avo ir été établies en­
core par l’interm édiaire d’un agent étran­
ger ami do A  et résidant hors Paris.

Une lettre d’un agent K  (n® 6 6 ) établit, 
en effet, que la résidence de Tami de A  
est un centre actif d ’espionnage (B ruxel­
les). L ’agent K, bien eu situation de con­
naître les relations de A  et ses menées 
d'espionnage, qui lu i-m êm e d'ailleurs se 
livre pour son com pte personnel à des 
menées de m êm e nature, déclare être 
convaincu, lui personnellem ent, de la 
culpabilité de Dreyfus, et il ém et l'avis 
que les relations de Dreyfus avec A  ont 
dû certainem ent avo ir lieu par l ’in term é­
diaire de cet am i résidant à l’étranger.

Nous avons d’ailleurs recueilli, au su­
je t des relations que Dreyfus aurait eues 
avec ce dernier agent, certains indices, 
dont il n 'y  a pas trace au dossier, et que 
je  désire exposer devant la Cour.

Cet agent avait un domestique, en ré­
sidence actuellem ent à Paris, le sieur 
Paum ier. Dans une lettre écrite à Tagent, 
ou parle de son domestique, et il semble 
résulter du ton de celte lettre que ce 
domestique était em ployé à transporter 
des documents confidentiels recueillis 
par le service de l’espionnage.

Or, après avo ir quitté cet agent, ce do­
mestique est venu en France, s’est établi 
à Nancy et a été traité, pendant quelques 
mois, à l'hôpital de-cetle dernière ville.

H a fait, étant en traitem ent à l’ hôpital, 
des contîdencesà un in firm ier du nom  de 

l Ghérier, actuellement décédé, m aisqu i.au

m om ent où il a recueilli les confidences 
de Paum ier, a fait une déclaration à la 
police locale.

Quand ces faits parvinrent à la con­
naissance du service des renseignements, 
en novem bre ou décembre 1897, ce ser­
vice se m it en quête de Paunlier ; il ap­
prit que cet hom m e était venu se fixer à 
Paris où il habitait le numéro 34 de Tâ- 
venue Daumesnil ; on pria le service dé 
la Sûreté de le rechercher, de s’aboucher 
avec lui, et de tâcher d ’obtenir qu ’il re­
nouvelât les confidences faites à Chérier.

Dans un rapport officiel, le service de 
la Sûreté fit connaître que Paum ier avait 
abandonné son dom icile sans laisser d ’a­
dresse, et que les recherches faites pour 
le retrouverétaient restées infructueuses.

Cette prem ière enquête s’arrêtait là ; 
mais récem m ent (il y  a, je  crois, deux 
mois), sur de nouvelles indications q u i’ 
lui parvenaient de Nancy, le service des 
renseignements m it à la recherche de' 
Paum ier un agent que co service a 
à sa disposition im m édiate; cet agent 
retrouve im m édiatem ent Paum ier au 
n® 34 de l'avenue Daumesnil, adresse qui 
avait été indiquée un an auparavant, et 
que Paum ier n ’avait jam ais abandonnée.

In terrogé sur les confidences qu ’il au­
rait faites à Ghérier, Paum ier déclara 
qu 'il ne savait rien, qu ’il, n ’avait rien à 
dire, que d ’ailleurs il avait déjà été in­
terrogé Tannée précédente, au mois de 
novem bre, par un m onsieur appartenant 
à la Préfecture de police ou à la Sûreté, 
et qu’il avait fait à ce monsieur une ré­
ponse identique.

Dans ces conditions, je  déclare ne pas 
comprendre, quant à moi, le rapport o f­
ficie adressé au mois de décem bre 1897 
lar la Sûreté,dans lequel on déclarait que 
^aumier avait abandonné son domicile 

sans laisser d ’adresse, et que les recher­
ches faites pour le retrouver étaient 
restées infructueuses.

En ce qui concerne, d ’ailleurs,les re la ­
tions que Dreyfus aurait eues à Bruxel­
les, je  sais que des rapports ont été- faits 
directem cnt'ii M . Cavaignac, m inistre de 
la guerre, par des personnes qui avaient 
rencontré Dreyfus à Bruxelles. .

Je ne connais pas suffisam m ent ceS' 
rapports verbaux, faits à M . Cavaignac, 
pour ]iouvoir les résum er devant la 
Cour. M. Cavaignac pourrait, peut-être, 
être appelé à com pléter sur ce point ma 
déposilion.

Outre la trace de relations diverses, 
d ’espiüiuiag'é, qui me paraissent devoir 
être relevées à la charge de Dreyfus, la 
lirem ière partie du dossier contient en­
core quelques documents relatifs à des 
actes d’espionnage qui me paraissent 
égalem ent imputables au condamné de 
1894.

Il s’agit delalivraixson à une puissance 
étrangère du secret de la fabrication de 
Tobus Robin, du secret du chargement 
des obus mélinite, enfin, de l ’affectation 
de l ’artillerie lourde'aux armées.

Pou r ce qui est de Tobus Robin, la 
Cour possède devers elle tous les docu­
ments relatifs à cette affaire. Je désire 
seulement m ettre en lum ière ce fait que 
Dreyfus, après son départ de TEcole de 
pyrotechnie de Bourges, où il s'occupait 
spécialement de l’obus Robin, a essayé 
de se ten ir au courant de la continua­
tion des expériences faites au sujet de 
cet obus,en em ployant, pour se procurer 
des reuseigneincnts, des m oyens détour­
n é  et mensongers.

L a  déclaration du capitaine Rémusat, 
jo in te au dossier (ii® 71); les déclarations 
du général Langlois et du colonel Huffey 
me paraissent décisives à cet égard.

En ce qui concerne la livraison du se­
cret de chargem ent des obus en mélinite, 
nous avons eu connaissance de cet acte 
de trahison par la découverte de cinq 
fragm ents calcinés de papier pelure, qui 
appartiennent visib lem ent a la copie 
d une instruction secrète sur le  charge­
ment des obus en m élinite. Ces frag­
ments (pièce 75) ont été saisis chez un 
des prédécesseurs de Tagent A , mais, 
antérieurem ent à l’arrivée de celui-ci à 
Paris. Ils ont été soumis à Te.xpcrtise, et 
l ’expert conclut, d’une façon très nette, 
que les fragm ents ne portent pas l ’é r i -  
ture de Dreyfus.

H n'en est pas m oins extraordinaire 
de vo ir  cet acte de trahison se com m ettre 
dans le m êm e temps où Tobus Robin 
est livré à une puissance étrangère, dans 
le temps où Dreyfus est em ployé à TEcole 
de pyrotechnie, établissement qui pos­
sède un exem plaire de l’ instruction se­
crète sur le chargem ent des obus en 
m élin ite; enfin, il n ’est pas moins ex­
traordinaire de vo ir  que la copie de co 
docum ent a été faite sur papier pelure 
analogue au bordereau de 1894.

D em ande par un con se ille r , —  Vous 
venez de nous dire qu’il était extra­
ordinaire d e  voir que la copie de ce 
document avait été faite sur papier pe­
lure analogue au papier du bordereau.

Vous venez égalem ent de m ettre sous 
nos yeux les fragments du document 
dont il s'agit. L e  papier constituant ces 
fragm ents n’est point quadrillé, à la dif­
férence do celui sur lequel est écrit le 
bordereau ?

L e  cap ita ine Cu ignet. —  J ’ai voulu 
attirer l'attention de la Cour sur ce fait 
que l’auteur de l'acte de trahison concer­
nant le chargem ent des obus a em ployé 
un papier transparent, procédé identique 
à celui em ployé par Tauteur du borde­
reau.

C'est Tidenülé de prorcdés (em ploi de 
pajiier transparent) que j'a i voulu m ettre 
en lumière.

On a dit à ce sujet, et j ’ ignore si le  fait

est exact, que Tauteur du bordereau 
avait pu faire un décalquage ; je  croîs 
qu’il serait intéressant de rapprocher les 
fragm ents calcinés, dont il est question 
ici, du texte autographié de l'instruction 
confldentieUe sur le chargem ent dos 
obus-en  iné lin ite ; il sem ble bien, en 
effet, com m e l ’indique le rapport de l ’ex­
pert (n®82), que Técrituredes fragm ents 
n ’est pas de la main de D reyfus; mais 
j ’aurais voulu pouvoir com parer cette 
écritiiro avec celle de l'instruction, et 
vo ir, notam m ent, si certains mots ne 
sont pas superposables et n ’ont pas été 
décalqués.

Sur interpellation :

Je crois que les fragm ents sont arrivés 
au m inistère de la guerre à la fin de Tan­
née 1890 (novem bre 1890).

Èa ce qui concerne le troisième acte de 
trahison— relatif à la livraison aune puis­
sance étrangère des détails de Tordre de 
bataille des armées et du fait de Taffecta- 
tion à  ces arm ée de l’artillerie de 1 2 0 — il 
est à rem arquer que Dreyfus, pendant 
son stage au 1** bureau, a été chargé de 
m ettre au net un tableau de Tordre de 
bataille, et de surveiller le tirage de ce 
tableau à la presse autographique, à ra i­
son de 25 exem plaires environ.

II lui était certainem ent facile de faire 
tirer un exem plaire en plus ou. m ieux, 
de conserver par devers lui la m inute du 
tirage.

Én effet, c ’est Tofficier qui a la surveil­
lance du tirage des documents confiden­
tiels qui est chargé de détruire, sous sa 
responsabilité, les minutes autographi- 
qûes.

I l pourrait les conserver par devers 
lui sans les détruire et n’éveillerait, de 
ce fait, l'attention de'personne.

En ce qui concerne l'affectation du 
canon do 120 court aux années, c ’est 
dans le  courant do 1894 que la question 
fut traitée de concert entre, d'une part, 
la direction de Tartillerie et le l** bureau 
de Té.tat-major, et, d ’autre part, le 1®̂  et 
le 3* bureau de l ’état-major.

L a  question fut traitée au l®* bureau 
par le comm andant Bayle, au jourd ’hui 
décédé; auquel Dreyfus était ad jo int en 
qualité de stagiaire.

L e  comm andant Bayle fît une note 
destinée au 3* bureau, note indiquant les 
bases d'après lesquelles devait se fairç 
la répartition de Tartillerie de 120 pour le 
futur plan. L a  m inute de cette note de­
va it être ren ferm ée dans Tarm oire dont 
le commandant Bayle avait la clef.

Cette m inute n ’a pu être retrouvée.

Sur interpellation :

On a eu la preuve de l’acte de trahison 
dont je  viens de parler par une note de 
Tagent A  (pièce 33) parvenue au service 
des renseignem ents le 28 décem bre 1895.

D em ande par un con se ille r . —  Est-il 
im possible que l ’acte de trahison qui 
serait établi par le m ém ento parvenu 
au service des renseignem ents le 28 dé­
cem bre 1805 n’ait eu lieu qu'en 1895?

L e  cap ita ine C u ign et.—  Non , évidem ­
ment, cela n’est pas impossible. Je veux 
seulement faire rem arquer que, partout 
où est passé Dreyfus (Ecole de pyro­
technie, 1®*̂ bureau de l'état-m ajor, sec­
tion du comm andant Bayle), on a cons­
taté des fuites de renseignem ents secrets 
concernant Tartillerie.

J’ai term iné Tanalyse des documents 
provenant de Tagent A  ou d ’agents du 
m ême ordre, et prouvant des actes de 
trahison qui ont paru imputables à 
Dreyfus.

A  la suite de ces documents, on a in­
séré dans la prem ière partie du dossier 
divers renseignem ents de m oralité sur 
le déporté.

Je crois inutile de les analyser, la Cour 
ayant entre les mains toute cette partie 
du dossier (pièces 85 à 116).

Je désirerais seulement attirer l'atten­
tion de la Cour sur une conversation qui 
aurait été tenue d'une part, entre M . d'O- 
cagne et M. Pain levé, et, d'autre part, un 
m em bre de la fam ille Dreyfus.

Je crois devoir aussi citer la déclara­
tion du général Lebelin  de Dionne, qui a 
eu Dreyfus sous ses ordres pendant ses 
deux ans d'Ecole de guerre.

La  déclaration du général de Dionne 
est assez succincte et ne fait que résumer 
d ’une façon im parfaite une conversation 
que ce général aurait eue avec le  général 
Gonse.

N ’ayant pas assisté à cette conversa­
tion et ne la connaissant que de deuxièm e 
main, je  ne crois pas pouvoir la repro­
duire devant la Cour qui pourrait, si elle 
le ju ge utile, entendre à cet égard le gé­
néral de Dionne.

L a  deuxièm e partie du dossier ne 
comprend, ainsi que je  Tai dit, que des 
pièces ayant avec celles de la prem ière 
un intérêt de comparaison au point de 
vue des écritures.

Dans ces pièces, il en est une, classée 
dans la correspondance de Tagent B avec 
Tagent A  et dans laquelle B, traitant v i­
siblement d'une question d’espionnage, 
dit à A  : J 'a i revu M . Dubois en souli­
gnant. II peut se faire certainem ent que 
ce Dubois soit cet individu dont je  crois 
avo ir parlé et qui a offert à B de lui ven ­
dre le secret de la  poudre sans fumée.

Cependant, cette supposition me paraît 
peu vraisem blable étant donné que le 
sieur Dubois, sur lequel on a pu avo ir 
des renseignements, est un individu sans 
instruction, incapable de vendre le secret 
de la poudre sans fumée, individu sans 
moralité d ’ailleurs et qui a probablem ent 
tenté d’escroquer B.

B a certainem ent pris des renseigne­

ments sur ce Dubois et il est peu proba­
ble qu ’il Tait revu et que ce soit de lui 
qu ’il parle lorsqu 'il annonce avec une 
certaine satisfaction qu ’il a revu  M . Du­
bois.

Il est des plus vraisem blable que l ’in­
dividu dont il est question dans la lettre 
de B, tout en étant un agent d’espion­
nage,n ’est pas désigné sous son véritable 
nom conform ém ent à Tusage constant 
de B, usage dont nous avons plusieurs 
meuves ; B a débaptisé son agent et 
'appelle Dubois, soit en souvenir de ce 

Dubois qui voulait lui vendre la pou­
dre sans fumée, soit par toute autre rai­
son, peut-être parce que son nom com ­
m ençait par un D.

Je pense m ême à ce su jet que la lettre : 
Ce canaille  de D ..., qui émane de Ta- 
gent A  pourrait s’appliquer à ce môme 
individu. B l’appelant Dubois et A  le 
désignant sim plem ent par Tinitiale du 
nom de convention.

S^ur interpellation :

En ce qui concerne les lettres de la 
deuxièm e partie classées de 159 à 233, un 
certain nom bre d'entre elles (33, je  crois) 
ont dû a rriver au m inistère de la guerre 
simultanément vers Tannée 1897, les au- 
tes sont arrivées antérieurem ent et s’é­
chelonnent à des dates différentes que je  
ne puis autrement préciser.

Pour la troisièm e partie, elle comprend, 
ainsi que je  Tai indiqué, une pièce notoi­
rem ent fausse : le  fa u x  Henry, sur lequel 
je  me suis'expliqué.

Une autre pièce, au moins suspecte, 
c ’êst la lettre W e y le r  dont il est question 
égalem ent dans la prem ière partie f o  ma 
déposition.

11 re.sto une troisièm e pièce qui m e pa­
raît non moins suspecte et qui est clas­
sée sous le numéro 371.

Cette pièce est une lettre authentique, | 
écrite au crayon noir, sur papier qua­
drillé, par Tagent B à Tagent A ;  son texte 
est le suivant::

M on très cher amis h ier au soir j 'a i  fin i 
p a r fa ire  appeler le m édecin q u i m 'a  dé­
fendu  de sortir. N e  pouvant donc a ller 
chez vous,.demain, j e  vous p r ie  d even ir  
chez m o i dans la  m atinée, car D ... m 'a  
porté  beaucoup de choses très intéres­
santes, et i l  fa u t pa rta ger le trava il, ayant 
seulement d ix  jo u rs  de temps. Tachez 
donc de dire (sic) à  que vous ne p ou ­
vez pas m onter. Tou t à vous. (Signature).

Cc qui constitue à mes yeux le  carac­
tère suspect de cette pièce, qui porte la 
date de mai 1894 (date du bureau des 
renseignem ents), c'est que Tinitiale D... 
me paraît recouvrir une autre in itiale ou 
lettre majuscule qui aurait été effacée à 
la gom m e.

De plus. Tintcrvalle qui sépare cette 
initiale de la prem ière lettre d.u m ot sui­
vant me paraît d'une étendue absolument 
anormale, lorsqu ’on se contente de m et­
tre une initiale.

Il m e semble que cet in tervalle a dû 
être occupé par des lettres faisant suite 
à la lettre majuscule qui paraît avo ir été 
effacée à la gom m e.

De plus, les trois points qui font suite 
à Tinitiale D... m e paraissent appuyés et 
grossis, beaucoup plus gros en tous cas 
que les points de ponctuation que Ton 
trouve dans le texte autenthique.

Enfin, en examinant cette pièce à la 
loupe, il m ’a paru que le quadrillage vo i­
sin de la lettre qui m 'a sem blée gom m ée 
a été atteint lu i-m êm e par la gom m e, ce 
qui m e confirm e qu'on a utilisé lagom m e 
pour effacer une lettre ou un mot.

Il m 'a sem blé également, en conti­
nuant mon examen à la loupe, que les 
points qui accompagnent Tinitiale D... 
recouvraient des lettres, dont il m ’a paru 
vo ir  queltiues éfém enls sans que j ’aie pu 
reconstituer ces lettres.

Pou r ces divers m otifs, la pièce, dont 
Terisemble du texte est authentique, m 'a 
paru ém inem m ent suspecte et a été clas­
sée dans la troisièm e partie.

D em ande posée par un con se ille r . —
Si, com m e vous venez de nous l'indi­
quer, la pièce dont vous avez reproduit 
le texte ci-dessus ne concerne pas Drey­
fus, il semble résulter de son texte, dont 
TauLheniicité ne vous paraît pas dou­
teuse, qu'en mars 1804, B recevait d ’un 
agent des documents secrets, qu 'il com ­
m uniquait à A , qu’en un mot il exis­
tait un autre individu que Dreyfus se 
livran t à des actes de trahison au profit 
de cet agent?

L e  cap ita ine Cuignet. —  En effet, il 
devait y  avo ir d'autres agents que Drey­
fus qui fournissaient des renseignements 
à B et à A  pendant que Dreyfus était 
au m inistère de la guerre, de m êm e que, 
après Tarrostation de Dreyfus, les agents 
B et A  ont continué à se l iv r e r a  des 
menées d’espionnage et à avo ir à leur 
disposition des indications ou des indi­
vidus leur apportant des renseigne­
ments.

Dans la correspondance de B avec 
A  qui est cla-^sée à la deuxièm e partie, 
et qui comprend la période du com m en­
cem ent dé 1802 à la fin de 1807, il y a de 
nombreuses lettres prouvant l’exactitude 
de ce que je  viens de dire.

Si la pièce suspecte dont il est qustion 
ici n’avait pas été falsifiée, elle serait 
allée rejoindre, à la deuxièm e partie, les 
lettres de m êm e nature que nous pos­
sédons.

Je dois ajouter maintenant que lapièce 
suspecte, bien que portant la date d’en­
trée de mars ISOi, n'a été présentée an 
général Goiise qu'au mois d'août ou sep­
tembre 1896, c ’esl-à-diru au m om ent où

pàYaissaîent les articles de X Ecla ir, où 
parvenait la lettre signée W ey le r , et quel­
ques semaines avant la production du 
faux Henry.

Je crois, pour cette raison, que la falsi­
fication qu a subie la pièce 371 se ratta­
che aux manœuvres qui ont été em ­
ployées à celte époque par Henry et par 
du Paty ; mais je  n’ai d'autres ra i­
sons pour donner cette indication à la 
Cour que le fait de la production de ■ 
cette pièce falsifiée au général Gonse 
au m om ent m ême où allaient se pro­
duire d’autres agissem entsdélictueuxou  
crim inels.

D em ande par un con se ille r. —  La
pièce sur laquelle vous venez de vous 
expliquer est bien celle qui a été lue à 
la tribune de la Chambre la prem ière, 
dans la séance du 7 ju illet 1898?

L e  cap ita ine Cu ignet. —  Oui.

L e  p rés iden t. —  Dans une autre par­
tie de ce discours, il est dit que la pièce 
qui 3. été reconnue depuis être le faux 
Henry s’encadrait naturellem ent à sa 
place dans une longue correspondance, 
dont l’authenticité n ’est pas discutable.

Pouvez-vous donner quelques explica­
tions à ce sujet ?

L e  cap ita ine C u ignet. —  Les pièces 
d ’une authenticité indiscutable aux­
quelles a fait allusion M. Cavaignac sont 
celles de la prem ière partie classées sous 
les n®* 64 et 65.

Ces deux pièces, réunies aux pièces 61, 
62 e l 65,m ontrent bien que B a été l'ob jet 
d'une enquête d'où pouvait résulter pour 
lui d'assez sérieux ennuis,et que A  s’est 
em ployé (vo ir notamm ent les pièces 64 
et (b )-pour dégager B.

L e  faux Henry répond donc à une s i­
tuation d’esprit qui me paraît être c e lb  
où se trouvait Tagent B au m om ent où 
le faux a été produit.

Celte enquête a-t elle quelque rapport 
avec l ’affaire D reyfus? Elle se produit, 
en, tput cas, et se renouvelle toutes les 
fois que Tafîaire Dreyfus recom m ence à 
être discutée dans la presse.

D’autre part, j ’ai déjà dit que les pièces 
57 et 58 tém oignent de la part -de B la 
préoccupation de dissim uler la vérité à 
son chef hiérarchique. Cette préoccupa­
tion, rapprochée de Tenquête qui a suivi, 
me paraît au-moins m ériter d 'être citée.

D em ande par un con se ille r. —  Nous 
avons constaté que vous avez basé la 
culpabilité de Dreyfus sur trois ordres 
de faits ou de documents :

1® Les aveux;
2® La  discussion technique du borde­

reau ;
3® Le dossier secret.
Eln suivant votre discussion, nous 

avons rem arqué que vou sn e tirez aucun 
argum ent de l’écriture du bordereau.

Cette omission est-elle, de votre part 
volontaire et quelle en est la raison ?

L e  cap ita ine Cu ignet. —  En effet, je  
n’ai pas parlé de l’écriture du bordereau, 
par la raison que le bordereau original 
n ’a fait que passer entre mes mains.

L e  bordereau faisait partie du dossier 
du Conseil de guerre, dossier qui était 
distinct du dossier secret et qui a été 
conservé par le service des renseigne,- 
ments jusque vers les derniers jours du 
m inistère Cavaignac.

A  ce m om ent seulement, deux ou trois 
jours avant la dém ission de M. Gavai- 
gnac, le dossier du Conseil de guerre lu i 
fu t remis, sur sa demande.

M . Cavaignac me m ontra le bordereau 
original, mais c’est la seule fois où je  Tai 
vu. Je n’ai pas eu le loisir de Tétudicr au 
point de vue graphique, et mes souve­
nirs sont si peu précis, en ce qui con­
cerne Taspoct extérieur de ce document, 
((ue je  ne pourrais dire si, com m e on Ta 
écrit depuis, le papier est réglé.

Je Ée pouvais, dans ces conditions, 
fa ire état de l'écriture du bordereau 
com m e élém ent de conviction.

Je crois devoir ajouter, cependant, que, 
s'il m ’était dém ontré que Tauteur du 
bordereau n’est pas Dreyfus —  dém ons­
tration que je  n’ai pas encore vue —  ma 
conviction sur la culpabilité du con­
damné, basée sur la discussion techni­
que du bordereau, n'en serait pas le 
moins du monde ébranlée, attendu que 
Tauteur du bordereau peut a vo ir  dissi­
mulé son écriture ou fait écrire le borde­
reau par une autre personne (je  penche­
rais plutôt pour la prem ière hypothèse;.

En tout cas, U y a une question que .je 
me suis posée souvent, que je  ne suis 
pas arrivé à résoudre, (j'est la suivante ;

Pourquoi l’auteur du bordereau a-t-il 
em ployé du papier pelure?

J ai pensé un instant que le borderoaii 
devait être envoyé à Tintérieur d ’uno 
carte pneumatique, mais j'a i écarté im ­
médiatement cette hypothèse t[ui mni 
parait inadmissible, puisque le bordereau 
accompagnait un certain nom bre de 
pièces.

D'ailleurs il me sem ble bien, sans pôu- 
vo ir  l'a ffirm er, que le bordereau ne porte 
pas trace de plis.

D em ande par un con se ille r. — A-t-on 
eu,au m inistère de la guerre, une prouve 
quelconque que les documents énoccés 
au bordereau fussent parvenus à desti­
nation?

L e  cap ita ine Cuignet. — Je n ’ai p er­
sonnellem ent aucune donnée à cet égard.

L a  séance est levée.
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Lo samedi 21 janv ier ISO*.), ù midi, M . 
le  capitaine Cuignet a de nouveau com ­
paru devant la Commission d'instruction

Ayuntamiento de Madrid
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e t lui a soumis les pièces du dossier se­
cret depuis le n® i  jusqu ’au n® 48 éis ; il a 
rem is à 1a disposition de la Cour la pièce 
n® 4 du dossier secret.

L a  séance a été levée à 2 h. i/2.

SÉAĴ CE DU 26 JANVIER 1899

M . le  capitaine Cuignet a continué, de­
van t la Coromission d ’instruction, la pré­
sentation dus pièces de son dossier à par­
tir  du n®50.

Ces pièces ont été successivement re- 
)résen tôesà laC ou rju squ es et y compris 
e n® 393.

Au  sujet de la pièce 391, lettre d’un 
agent étranger datée de mars 1894 (date 
d’arrivée) dans laquelle il est question 
d eD ... com m e ayant apporté beaucoup 
de choses très intéressantes, M. le capi­
taine Cuignet offre de laisser cette pièce, 
dans laquelle la lettre D paraît avo ir été 
introduite par la fa lsification ,à  la Cour, 
en en détachant en haut et en bas les 
parties qui pourraient la faire connaître.

En conséquence, M. le capitaine Cui­
gnet a détaché de cette pièce, en haut et 
en bas, deux m orceaux contenant chacun 
quelques ligues d 'éôH lu re; la partie cen­
trale est restée intaétc pour être Jointe à 
la présente, après avo ir été par lui, avec 
nous et le gre ffier, pai’ aphôo ne varie tn r.

Cette partie centrale contient les phra­
ses suivantes :

M 'a  défendu de sortir. N e  pou van t donc 
a lle r  chez vous demain, j e  vous p rie  de 
ven ir chez m oi dans la  matinée, car D ... 
m 'a  p o rté  beaucoup de choi*es très intéres­
santes, et i l  fa u t p a rta ge r le tra va il, 
ayant seulement d ix  jo u rs  de temps. 

Cachez d om ...

NOUVELLE DEPOSITION 
DU CAPITAINE CUIGNET

SÉANCE DU 26 JANVIER 1899

D em ande posée pa r un conseiller.
—  Dans une déposition reçue par M. le 
rapporteur Tavern ie r à la date du 24 oc­
tobre dernier, nous lisons ce qui suit :

D. — N ’avez-vous jamais été poussé à faire 
la déclaration que vous venez de renouveler 
devant nous? , .

R. — Personne ne m’y  a poussé. J ai agi de 
ma propre initiative.

D, _  Vous avez eu à Amberre (rtc) la vi­
site de deux officiers que vous dites être 
venus de E\iris. A  quelle date avez-vous vu 
ces officiers ?

R. — Le 5 juillet 1898.
D. — déjà, à cette époque, écrit

au président de la Cour do cassation ?
R, — Certainement; je ne puis pas préciser 

exactement la date de ma lettre au président 
de la Cour de cassation...

D. — Savez-vous quels étaient ces deux of­
ficiers ?

R. — Non. Iis m’ont dit qu’ils avaient une 
mission du ministre de la guerre, et qu’ils 
appartenaient au service des renseifoeinents. 
T>niu ila  rvi’n n t  à lA iir  fn t ir n ir  Irtiis 1f><al ’uia ils m’ont iniàté à leur fournir tous les 
renseignements que je pouvais avoir sur le 
colonel Picquart, et je leur ai fait connaître 
ce que j'avais écrit à la Cour de cassation.

Pouvez-vous nous faire connaître si 
cette visite de deux officiers au nommé 
S av ign au daété  connue des chefs d,ç l'état- 
m a jor et dans quel but cette visite aurait 
été faite ?

L e  cap ita in e  Cu ignet. —  Cette visite 
a  eu lieu par ondre du m inistre de la 
gnerre, qui était alors M. Cavaignac.

M . le d ^ u té  Dupiiytrcm  était venu 
dire à M. Cavaignac qu'au cours de la 
récente campagne électorale qu'il avait 
fa ite dans le Berry, un de ses électeurs, 
le  sieur Savignaud, était venu le trouver 
à  l'issue d'une conférence et lu i avait dé­
claré avo ir m is à la posle des le llres de 
P icquart adressées à M. Scheurer-Kest- 
ner, dans le courant de l'année 1896, alors 
qu ’il était, lui Savignaud, fianton de P ic­
quart au camp de SidI-el-Hani.

M . Cavaignacvou lu ts ’assurerdeTexac- 
tkude des faits qui lui étaient signalés 
p a rM . Dupuytrem , et il donna l ’ordre 
qu 'on  envoyât un o ffic ier du service des 
renseignem ents au dom icile de Savi­
gnaud pour l'in terroger.

L 'o ffic ie r  désigné fut le capitaine Junck 
qui désira ne pas être seul pour cette 
m ission et se fit adjoindre un de ses ca­
marades de l’état-m ajor, le capitaine La- 
v itte , ainsi que l'agent Desvernine.

A rr ivés  à A m berre , la v ille  la plus pro­
che de la résidence de Savignaud, les 
officiers en voyèren t Desvernine en re­
connaissance afin de s’assurer si Savi­
gnaud était à  son dom icile ou à la cam­
pagne.

Desvernine partit à b icyclette et ra­
m ena le sieur Savignaud à Am berre.

Comm e il n ’avait pas déjeuné, les o ffi­
ciers le firen t m anger à l’auberge et là il 
leur apporta les faits relatés dans la de­
mande.

L e  capitaine Junck rentré à Paris fit 
un rapport sur sa m ission ; il term ina 
son rapport par l’exposé de l ’ impro.ssion 
qu ’avait produite sur lui le tém oin Savi­
gnaud.

Cet hom me lui avait paru sincère, mais 
il ajoutait néanmoins qu’il lui avait paru 
réa iser le type parfait de ce qu'on est 
convenu d'appeler au régim ent un f r i -  
cote.ur.

Savignaud lui avait dem andé son appui 
ou l’appui du m inistère de la guerre pour 
pouvoir se rengager dans un régim ent 
de tirailleurs en qualité de musicien : le 
capitaine Junck se borna à lui indiquer 
les form alités auxquelles il devait se sou­
m ettre pour obtenir son réengagem ent.

Par la suite, ce m ême Savignaud a 
écrit à d ive reô ' reprises au m inistère de 
la guerre pour obtenir d 'être rengagé 
m algré un refus d’acceptation du com ­
mandant du bureau de recrutement.

(9n lui répondit une prem ière fois 
qu ’on ne pouvait rien faire pour lui en 
dehors de la Voie régu lière ; puis on laissa 
ses lettres sans réponse.

Tou t ceci est relaté dans un dossier 
spécial qui se trouve au m inistère de la 
guerre et qui est relatif à l’entrevue du 
capitaine Junck el du sieur Savignaud.

D em ande posée par un conse iller. —  
D'une pièce qui a passé tout à l'heure 
sous les yeu.x de la Cour il r''sulte que 
l ’agent .A a, dès le mois de févri(ir 1892, 
comm uniqué à son gouvernem ent deux 
rapports, l'un du 17 janvier 1800 concer­
nant la nouvelle pièce française de 120 
m illim ètres de cam pagne, l'autre en 
date du 14 mars 1890 sur le m ême canon 
e t ses munitions, et en outre onze des­
sins et une photographie relative à cette 
pièce et à ses munitions.

N e s'agit-il pas de la pièce qui a plus 
tard été défin itivem ent adoptée avec le 
frein  hydropneumatique, et dont il serait 
question, d après ce qui nous a été dit, 
dans le prem ier paragraphe du borde­
reau 7

L e  cap ita ine Cu ignet. —  Parfaitem ent.
Ces deux documents, qui ont provoqué 

les poursuites dirigées en 1892 contre le 
sieup Greiner, me paraissent faire men­
tion des es.sais alors en cours et qui ont 
précédé la fabrication en grand du canon 
de 120  de campagne.

Le m inistre de la guerre enverra  d’ail­
leurs à la Cour les deux rapports visés 
dans ces pièces du dossier secret ; il y 
joindra une note faite par le service com ­
pétent du m inistère afin de fixer les dates 
des essais du canon de 120 court, la date 
de son adoption défin itive et toutes les 
questions qui peuvent se rapporter à cet 
ordre d'idées.

D em ande posée par un con se ille r . —  
D'autres pièces produites égalem ent à la 
Cour, notamm ent d ’un document por­
tant la date de Juin 1897 et adressé à l’a­
gent A  par l'agent B, ne résulte-t-il pas 
que cet agent B a com m uniqué à son 
collègue A  un rapport sur les magasins 
à poudre?

Ce fait ne dém ontre-t-il pas que posté­
rieurem ent à l’affaire Dreyfus des fuites 
ont continué à se produire au m inistère 
de la guerre?

Veuillez nous dire votre sentiment à 
ce sujet, et nous faire savoir si cc rap­
port ne devait pas, selon toute vraiscm- 
)lance, ém aner soit de la direction de 

rartillerie soit de celle du gén ie?
L e  cap ita ine Cuignet. —  Il ne paraît 

pas résulter de ce document que des 
fuites aient encore été constatées au m i­
nistère de la guerre après l ’arrestation de 
Dreyfus.

Ces termes «rapport sur les magasins à 
poudre »  sont réellem ent trop vagues 
pour que je  puisse me faire une idée de 
ce que contenait le rapport, et du service 
de qui il émanait.

Il est possible qu’il s’agisse d ’instruc­
tions émanant de la 3* direction du m i­
nistère de la guerre (artillerie) ou de la 
4® direction (gén ie ); mais c’est là une 
sim ple hypollièse'; il pourrait se faire 
tout aussi bien qu’il s'agit d ’ instruc­
tions d'une autorité subordonnée.

Encore une fois, les termes em ployés 
par Tagent B sont trop vagues pour que 
je  puisse rien préciser à cet égard.

Lecture faite, après dictée, le témoin a dé­
claré persister dans sa déposition et a signé 
avec nous.

Bxgné : Capitaine CU IG NET.

Déposition de M. Barthou
SÉANCE DU 28 DÉCEMBRE 1808

L e  présiden t. —  Vous avez été dési­
gné à la Cour com m e possédant des ren­
seignements intéres.sants sur Taffaire 
Dreyfus. Auriez-vous l'obligeance de 
nous dire ce que vous savez ?

M . Barthou. —  J'ai connu certains in­
cidents de Taffaire Dreyfus, com m e m i­
nistre dns travaux publics dans lo cabi­
net do M. Dupuy, cil 180'i, et com m e m i­
nistre do Tintérieur dans lo cabinet 
de M. Méline.

En 189i, j ’ai, appris l'arrestation de 
Drevfus par les'Journaux. M. le géné­
ral ^ îercior, m inistre de la guerre, n ’a 
comm uniqué au Conseil que le borde­
reau com ine présomption de la culpa­
bilité de Dreyfus, en ajoutant que les 
éléments du bordereau n 'avaient pu 
être connus que d’un o fficier do l'état- 
m ajor. Quant au m obile du crim e, M. le 
général M ercier l’attribuait aux décep­
tions éprouvées par Dreyfus dans sa 
carrière m ilitaire.

En ce qui concerne les aveux recueillis 
par le capitaine Lebrun-Renaud, jo  n'en 
ai jamais entendu parler à cette époque, 
et M. Dnpiiy nouscoiifirm ailrécem m cnt, 
à M. Poincaré et à moi, que le capitaine 
Lebrun-Renaud ne lui en avait jamais 
parlé, ni dans -^on cabinet, ni dans celui 
do M. Casim ir-Perier, Président do la Ré­
publique, chez lequel il avait été conduit 
par M. Dupuy.

An point de vue du m inistère présidé 
par M. Méline, je  crois devoir indiquer 
Tattitude générale prise par le cabinet 
dans Taffaire.

Comme il résulte d’un compte rendu 
officiel d ’une séance du Conseil, de no­
vem bre 1806, je  crois, le cabinet estim ait 
qu'il devait faire respecter l’autorité do 
la chose jugée.

L a  décision rendue par le Conseil de 
guerre avait, pour lui, la force de la vé- 
riié  légale.

Il ne prenait à son compte, ni la 
culpabililé de Dreyfus, ni la régularité 
de la procédure, mais il devait les rcs- 
)ectcr et les faire respecter tant qu’el- 
es n'auraient pas été contredites par 

une décision rendue conform ém ent aux 
dispositions de la loi. Et cette môme 
note citait les. termes mêmes de l'ar­
ticle 443, du Gode d ’instruction crim inelle.

Cette attitude générale e.xplique à la 
Cour que nous n’avons pris connaissance 
d’aucun dossier, e l que, par conséquent, à 
cet égard, ma déposition soit très brève. 
Mais il y a doux faits que je  dois indiquer 
à la Cour, puisque j ’ai ju ré  de dire la vé­
rité tout entière.

J'ai eu, com m e m inistre de Tintérieur, 
à une date notée sur le dossier lui-même, 
communication d ’un dossier de la Pré- 
focture de police re la tif à M. du Pa ty  de 
Clam.

Je n’en parlerais pas s’ il ne conte­
nait que des notes, do police, toujours 
susccpliblesd ’ê lrc  mises en doute. Mais il 
ren ferm e un ensem ble de pièces des­
quelles il résulte qu 'il y  a quelques an­
nées, à la suite d'incidents d’ordre per­
sonnel, M. du Paty de Clam avait resti­
tué une lettre par l’interm édiaire d ’une 
fem m e voilée, derrière le palais de Tln- 
dustrie. J’ai com m uniqué ce dossier à 
M . le président du Conseil, à M. le m i­
nistre de la guerre et à M. le m inistre de 
la justice— plus particu lièrem cntoicupés 
de Taffaire Dreyfus — parce qu ’il me pa­
raissait jeter une certaine lum ière sur la 
rem ise du document libérateur faite, 
quelques années plus tard, à Esterhazy, 
dans les m i'nies conditions.

J’ai aussi le souvenir précis d ’avo ir en­
tendu le général Billot, au m om ent du 
procès Zola, dire qu ’il avait eu plusieurs 
jours de doute sur la cu lpabililé de 
Dreyfus, et qu’il n'en avait pu dorm ir 
pendant plusieurs nuits.

J'ignorais, à ce moment, d'une ma­
nière absolue, le rôle joué en 1806 par 
Tenquête du colonel Picquart, et jo  n'ai 
pu prêter à ce propos toute Tim porlaiice 
qu'il a acquise, depuis, dans mon esprit.

Mais la découverte du faux Henry a 
jeté, pour moi com m e pour tant d’autres, 
dans cette affaire, une sorte de lumière 
rétrospective, qui en a éclairé bien des 
recoins. Et j ’ai aujourd 'hui l'im pression

que les doutes du général B illot ont dû 
se produire au m om ent de Tenquête P ic- 
quart, com m e j ’ai l'im pression, aussi, 
que le faux Henry a été fabriqué pour 
dissiper ces doutes. J’ajoute, d ’ailleurs, 
que je  crois à l’absolue bonne fo i et à la 
loyauté de M. le général Billot.

L e  présiden t. —  M. Poincaré nous a 
Darlé d'une conversation qui aurait eu 
ieu entre lui, M. Dupuy et M . de Lanes- 

san, et au cours de laquelle M . Dupuy 
aurait dit : « J e  com m ence à croire que 
nous pouvons avoir ét’é victim es d'une 
imm ense m ystification en 1894. » L e  pro­
pos a-t-il été tenu devant vous, ou en 
avez-vousentendu  parler?

M . Barthou. —  Je n ’ai pas assisté à 
cette conversation, mais j ’en ai connu 
les détails à la fois par M . Poincaré et 
par M. de Lanessan.

L e  présiden t. —  N ’avez-vous pas sou­
vent causé, avec vos anciens collègues, de 
vos préoccupations au sujet de Taffaire 
Dreyfus ?

M . Barthou. —  Il est bien vra i que j ’ai 
souvent causé de cette affaire avec plu­
sieurs de mes anciens collègues du cabi­
net de 1894, et que nous avons échangé 
nos préoccupations,plus particulièrement 
avec M. Poincaré.

Lecture faite, après dictée, le témoin a dé­
claré persister dans sa déposition et a signé 
avec nous.

5 jg «d ; B AR TH O U .

Déposition de M, Guérin
sénateur, ancien m inistre de la  ju s tice

SÉANCE DU 2 DÉCEMBRE 1898

L e  présiden t. —  'Vous étiez garde des 
sceaux au mois d ’octobre 1894, à l ’époque 
où ont été engagées contre Dreyfus les 
poursuites pour crim e de haute tralii- 
son.

Voudriez-vous dire à la Cour dans 
quelles conditions ces poursuites ont été 
ouvertes?

M . Guérin . —  Je ne connais pas les 
circonstances dans lesquelles le procès a 
été engagé. A  la fin du mois d ’octobre 
1894, sans que je  puisse davantage pré­
ciser la date, à l'issue d ’un Conseil des 
ministres qui avait été tenu au ministère 
de Tintérieur, M. le président m e pria de 
passer dans son cabinet.

J’y fus re jo in t par M. le général M er­
cier, alors m inistre de la guerre.

L e  général nous exposa que, depuis 
quelque temps déjà, on avait constaté à 
l’état-m ajor des livraisons de documents.

On avait procédé à une em iuôte à la 
suite de laquelle les soupçons s’étaienC 
portes sur le capitaine Dreyfus, attaché 
au 2 ® bureau de l'état-major.

L e  général M ercier ajouta qu’il était 
convaincu que cet o ffic ier était Tauteur 
f o  ces livraisons de documents. Il fon­
dait sa conviction sur trois ordres do 
faits : tout d'abord, le bordereau qu’on 
avait trouvé, me dit-il, dans la cprbeille 
à papiers de l'attaché m ilitaire d’une 
puissance étrangère que je  demande la 
perm ission de ne pas nom m er, une note 
déchirée en plusieurs morceaux!

On avait apporté cette note à l ’état- 
major.

On avait rapproché ces différents frag­
ments e l reconstitué le document connu 
sous le nom de bordereau.

■Ce document contenait Ténumération 
de cinq documents livrés. Onavaitaussi- 
tôt recherché, à l’aide de comparaison 
d'écritures, quel pouvait en être le ré- 
focteu r, mais on n’y avait pas roussi, 
lorsque, le colonel Fabre revenant des 
manœuvres on lui m ontra le document 
en question. Cet o flic ier supérieur s'ô- 
rria aussitôt: «  Mais c ’est lécritu re  de 
Dreyfus 1 »

On so procura alors des spécimei^s de 
Técrituro do ce dernier (lettres ou rap­
ports) et on proci'da à une vérification 
d'écritures. (Juatre experts, je  crois, 
furent nommés.

Quant au résultat de leur travail, il fut 
celui-ci: deux se prononcèrent nettement 
pour Tidentité de l'écriture du bordereau 
et do celle do Dreyfus; les deux autres 
ne se prononcèrent point.

Et, à cc propos, Icgénéral M ercier, esti­
mant que la vérification  n ’était ni com ­
plète ni décisive, me pria de dem ander à 
M. le président le nom d'un expert com­
pétent et honorable.

Je le,vis, je  crois, le jou r même, et 
transmis à M. le m inistre de la guerre 
nom de cet export qui était, je  crois, 
M. Teyssonnières.

Le général M ercier fondait donc sa 
conviction sur ce prem ier élém ent : la 
déclaration de deux des exports en écri­
ture.

Un second élément, auquel il parut 
attacher une grande importance, c'est 
que la nature dos documents consignés 
au bordereau, rapprochée de l'indication 
des différents bureaux de Tétat-m ajor 
auxquels le capitaine Dreyfu.s avait été 
succes.sivcment attaché, dém ontrait in­
vinciblem ent, selon lui, que seul le capi­
taine Dreyfus avait eu connaissance de 
Tensemble de cos documents, que seul il 
les avait eus en mains, et que seul, par 
conséquent, il avait pu les livrer.

I.e général M ercier invoqua une troi­
sième considération.

Il nous raconta les prouves quo la 
Cnur connaît : celle de la dictée de la 
lettre.

On fit appeler lo capitaine Dreyfus 
dans un bureau et on lui dicta un écrit 
dont les prem ières phrases avaient un 
caractère insignifiant. Dreyfus écrivit 
sans m anifester d’autres sentiments 
qu’une certaine surprise de la dictée 
qu'on lu i faisait faire.

Mais lorsqu’on arriva à Ténumération 
des documents contenus au bordereau, 
son visage trahit une ém otion extrêm e, 
sa main se m it à trem bler, et ce trem ble­
ment se traduisit par une différence sen­
sible dans le corps de l ’écriture. L e  gé­
néral M ercier nous déclara, en consé­
quence, qu’il se proposait de fom ander 
au Conseil dos ministres l'autorisation 
d ’ouvrir une in form ation contre le  capi­
taine Dreyfus.

Quelques jours après, le !•» novem bre 
1894, un Conseil spécial fut convoqué à 
cet effet.

Je ne me rappelle pas s’il eut lieu à 
TElysée, sous la présidence de M. Casi­
m ir-Perier, ou au m inistère de Tintérieur 
sous la présidence du président du 
Conseil.

Là, M. le général M ercier fit à nouveau 
Texposé que J’ai raconté; il fit connaître 
les origines de Taffaire, les raisons des 
soupçons qui s’étaient portés sur lo capi­
taine Dreyfus.

i l  comm uniqua le  bordereau e t le

bordereau seul —  et nous demanda Tau- 
torisation d 'in form er contre Dreyfus.
• Nous fûmes unanimes à lui accorder 
cette autorisation.

Seul, M. le m inistre des affaires étran­
gères, M. Hanotaux, fît quelques rô.ser- 
ses et quelques objections tirfos  du lieu 
où aurait été trouvé le document, et des 
complications diplomatiques qui, le cas 
échéant, pouvaient surgir.

Il fut alors entendu qu ’au cas où Tin- 
form ation aboutirait au renvoi de Drey­
fus devant un Conseil de guerre, on pren­
drait des mesures pour éviter toute dif­
ficulté de ce genre et pour ne nom m er 
aucune puissance.

A  partir de ce jour, je  n'ai plus rien su 
lersonnellem ent ou directement. C’est 
'autorité m ilitaire qui a suivi toutes les 

'phases de la procédure et d irigé le pro­
cès. L 'in form ation  a été ouverte et elfe a, 
vous le savez, abouti au renvoi du ca­
pitaine Dreyfus devant le Conseil de 
guerre.

L e  présiden t. - -  L e  général M ercier 
ne vous a-t-il pas parlé égalem ent de 
pièces secrètes sur lesquelles reposerait 
sa conviction, et ne vous a-t-il pas dé­
claré, soit alors, soit plus tard, qu’il exis­
terait un dossier composé de pièces de 
cette nature ?

M . Guérin . —  Je n'ai jam ais entendu
parler à cette époque de pièces secrètes.

I l ne nous a jam ais été com m uniqué 
et nous n ’avons jam ais connu que le bor­
dereau.

Je n’ai connu l’existence de ces pré­
tendues pièces secrètes qu 'il y  a un an, 
à Tépoque du procès Zola.

L e  présiden t. —  Avez-vous, après la 
condamnation de Dreyfus et sa dégrada­
tion, ôté m is au courant des aveux que 
Dreyfus aurait faits au capitaine Lebrun- 
Renaud?

M . G u érin . —  Je n ’ai jam ais rien 
su persom iellem ent à ce sujet et n’ai ja ­
mais été insti'uit des aveux que Dreyfus 
a pu faire au capitaine Lebrun-Renaud.

Je n'ai connu cette question des aveux 
que par les journaux.

Le général M ercier n ’a pas rendu 
compte au Conseil des m inistres de ces 
aveux.

»l’ai entendu dire que le capitaine L e­
brun-Renaud avait été conduit chez M. 
le président du Conseil, mais je  ne le sais 
pas personnellem ent, et je  sais encore 
moins ce qui a pu être dit au cours de 
CCS entrevues, si elles ont eu lieu.

L e  p rés id en t. —  M. Gobert, expert, a 
déclaré avo ir été appelé par vous au m i­
nistère de la justice pour vous fournir 
quelques renseignem ents sur Taffaire 
Dreyfus.

Vous souvenez-vous de ce qui s’est 
)assô à cette occasion, entre vous et le 
ém oin  en question ?

N e vous aurait-il pas déclaré, au m o­
ment où il était reçu par vous, en vous 
m ontrant la pendule qui est sur la 
chem inée de votre cabinet : «  M on­
sieur le garde des sceaux, je  crains 
qu'à cette heure on ne com m ette une 
faute grave, » et que vous ne lui auriez 
pas répondu; mais qu’au m om ent où ii 
vous a quitté, vous lu i auriez recom ­
mandé la plus extrêm e discrétion, lo 
gouvernem ent voulant conserver secrète 
Taffaire de trahison et redoutant- surtout 
les indiscrétions de la presse et particu­
lièrem ent celles du journal la Libre P a ­
role, Tofficier soupçonné étant israélite ? 

M. G u érin , —  Je ne puis pas a ffirm er
si j ’ai ou non reçu M. Gobert, si je  Tai 
fait appeler ou s'il est venu me vo ir 
spontanément.

Mes souvenirs ne sont pas assez précis 
sur ce p o in t; mais ce que je  puis a ffir­
mer, c’est que, s’ il est venu, je  ne lui ai 
pas tenu le langage et je  n 'ai pas fait les 
déclarations qu’il me prête.

Lecture faite, après dictée, le témoin a 
déclaré persister dans sa dépositignet a signé 
avec nous.

Signé : GUÉRIN.

DANS LA PRESSE

Nous profitons du supplément d ’au­
jou rd ’hui pour réunir sous cette rubri­
que un certain nom bre de pièces concer­
nant « Taffaire », pièces qui ont été pu­
bliées par plusieurs de nos confrères 
sans distinction d'opinions et de partis- 

Signalons d'abord le travail grapholo­
gique foabli par M. J. Héricourt, dans 
le Siècle, sur l'écriture du commandant 
Esterhazy et les abréviations dont est 
coutum ier le commandant ;

Dans le fac-similé du bordereau publié par 
le Matin, et qui est bien supérieur par sa net­
teté à toutes les reproductions de cette pièce 
faites par la suite, le mot renseignements 
(3« ligne) apparaît, écrit comme il suit ; ren- 
seignemnts.

L ’e est-il supprimé? est-il formé comme un 
i  sans point, et le deuxième jambage de Vn 
est-il atténué jusqu’à disparaître ? Nous ne 
saurions le décider, d’autant que la reproduc­
tion photographique pourrait bien n’avoir pas 
tout à fait la netteté de Toriginal.

Or, Texamcn de quelques lettres d’Ester- 
hazy révèle bien vite chez leur auteur, une 
tendance à abréger les mots un peu longs, 
terminés en ent, de préférence les adverbes.

Dans la lettre dont les fragments sont re­
produits ci-dessous, on trouve trois fois le 
mot renseignements, écrit : deux fois, ren- 
seignents, et une fois, renseignemts.

11 est vrai que ni Tune ni Tautre de ces 
abréviations n est celle du bordereau. Mais 
dans une lettre reproduite dans l ’Atlas de 
conüynraison publie par les soins de M. Ber- 
nari Lazare, je trouve, page 1, ligne 3, le mot 
moment, écrit: momnt, avec uno abréviation 
analogue ù celle du bordereau, c’est-à-dire 
avec la suppression apparente de la lettre e 
entre m  et n.

Jo trouve encore, dans diverses lettres d’E., 
dont j ’ai sous les yeux la reproduction photo­
graphique, les mots : extrêmement, écrit ex- 
trémemnt ; profondément, écrit profondé- 
m ni ; remboursement, écrit remboursemnt.

Dans des fac-similés reproduits par le F i­
garo du 30 novembre 1897, Ton voit encore 
le mot purement écrit puremnt, et le mot 
simplement écrit simplemnt. ( ! «  colonne, 4" 
ligne avant la fin).

Ainsi, il est certain que Tabrévation du mot 
renseignements du bordereau, est une de cel­
les qui sont familières à Esterhazy.

Assurément les abréviations ne sont pas 
rares dans l’écriture des personnes dont la 
main est rapide. Mais la suppression de Ve 
entre Vm et Vn est singulière ; elle n’est assu­
rément pas commune et c’est la première fois 
quo je la rencontre.

D’autre part, jo n’ai rien trouvé de sembla­
ble dans'Tecriture de Dreyfus.

L ’abréviation dont il s’agit 
caractéristique.

Dans le mot renseignements, M. Alphonse 
Bertillon a vu la preuve de la culpabilité do 
Dreyfus. Nous pensons qu’on v  pourrait plu­
tôt voir comme la signature d’Esterhazy.

J. H é r ic o u r t .

’agit est donc bien

suivante à M . Jaurès, à propos de la dé- 
jositionde M. Hanotaux, qui concernait 
es conversations qu’il avait eues avec 
'ancien m inistre des affaires étrangères :

Versailles, 24 avril 1899.
Permettez-moi de présenter quelques obser­

vations à vos lecteurs au sujet de la déposi­
tion de M. Hanotaux.

Je commence par ce qui m’e.st personnel. 
M. Hanotaux laisse supposer que mes souve­
nirs sur la conversation tenue par lui en mai 
181)7 pourraient être inexacts, et prétend que 
j ’en ai donné trois textes différents, Tun dams 
une lettre â vous, Tautre dans une interview 
du Temps, le troisième à la Cour. Ge sont les 
souvenirs de M. Hanotaux qui sont inexacts. 
Je n’ai donné aucun texte de sa conversation 
dans le Temps, et la seule différence entre 
celui de ma lettre et celui do ma déposition à 
la Cour est la suppression de deux adjectifs, 
dans celle-ci. J’avais commencé par citer à 
la Cour le texte que je vous avais donné et 
qui était tiré de mon journal ; mais, dans ma 
aépo.sition écrite, j ’ai demandé de supprimer 
deux épithétes, parce que, ai-je dit, si je suis 
absolument sûr des phrases mêmes, ma mé­
moire a pu se tromper sur une épithète plus 
ou moins vive. J’ai craint en particulier d’a­
voir employé le mot abominables au lieu do 
déplorables, ou toute autre épithéte ana­
logue.

Sur Tensemble, je crois que M. Hanotaux 
a très exactement fait comprendre quelle a 
été sa conduite dans Taffaire Dreyfus. C’est 
celle que je lui ai toujours attribuée et qui 
me le fait juger aveo moins de sévérité que ne 
le font certains de mes amis. Il a cru que le 
général Mercier se trompait; il a tout fait, en 
conséquence, pour empêcher le procès Dreyfus 
d’avoir lieu. Quand il a vu la chose impossi­
ble, il s’est dit que la justice militaire était 
libre et responsable de ses actes, que lui n’a­
vait pas autre chose à faire qu’a empêcher 
des conséquences diplomatiques funestes de 
sortir de ce procès.

Il a cru qu’en arrêtant le général Mercier 
dans son oeuvre, une fois le public informé et 
surexcité, c’était lancer la France dans la
plus redoutable des agitations. Kt s’il n'a pas 
informé M. Casimir-Perier des d.émar< 'd.émarches foo  
M. de Munster avait faites auprès de lui, en 
novembre et décembre 1894—démarches dont 
nous ignorons d’ailleurs le caractère exact — 
c’est que, connaissant l ’hostilité qui séparait 
M. Casimir-Perier et lo général Mercier, il a 
craint un éclat.

Je n'ai pas à justifier sa conduite politiaue, 
surtout en 1807-1898 ; je crois qu’il s'*est 
trompé, lourdement, en ne comprenant pas 
qu’en sacrifiant un accusé probablement in­
nocent à la paix publique, il contribuait à 
bouleverser et à affaiblir la France. Mais je 
suis convaincu que, comme il Ta affirmé et 
comme je Tai toujours soutenu, il n’a trempé 
à aucun degré, ni comme dupe, ni comme 
complice, dans Tabominable invention de la 
lettre de Guillaume II, et qu’il n’a pas davan­
tage été Tinspirateur des non moins abomi­
nables campagnes de calomnies et de men­
songes faites dans une certaine presse contre 
Dreyfus et les dreyfusards.

Par contre, je trouve inconcevable qu’un
historien aussi intelligent 
ait pu négliger comme indit' 
de Panizzardi, du 2 novcm 
difficilement croire 
cette dépêche a fait 
laborieuses entre la

que M. Hanotaux 
érente la dépêche 
bre 1894. Je puis 

qu’il Tait fait, puisque 
'objet de négociations 
guerre et les affaires

M . Gabriel M onod a écrit la lettro

étrangères. Elle a dû être même une des cau­
ses déterminantes dés efforts faits par M. Ha­
notaux pour empêcher le procès. En effet, sa 
véracité ne pouvait faire Tobjet d’aucun doute. 
Si Panizzardi et Schwartzkoppen, dés le pre­
mier jour où le nom de Qreyfus était pro­
nonce, affirmaient à leurs gouvernements 
n’avoir jamais eu de rapports avec lui, sans 
savoir ni quelles preuVés on avait contre lui, 
ni s’il n’avait pas fait des aveux, c’est qu’ils 
étaient absolument sûrs de ne pouvoir être 
accusés de mensonge par leui’s gouverne­
ments. Ils étaient évidemment sincères; sans 
cela, leurs affirmations n’auraient pas eu cette 
netteté. Cette simple réflexion aurait dù suffire 
à arrêter toute la procédure et à inspirer à 
M. Mercier une prudence qui lui a fait aussi 
bien défaut dans Taffaire Dreyfus que dans 
celle de Madagascar.

M. Hanotaux soutient aussi que j ’ai tiré de 
son silence des conclusions inexactes. Dans 
les termes d’amitié et Je confiance où nous 
étions, son silence était le plus éloquent des 
aveux. La vérité est qu’il a toujours douté do 
la culpabilité de Dreyfus, et qu’il n’y croit 
pas plus aujourd’liui que lors uu déjeuner de 
décembre 1894, la veille de son départ pour 
le Midi.

Nous jugeons, en général, avec une sévérité 
outrée les hommes politiques qui ont eu à di­
riger les affaires publiques pendant ces deux 
terribles années. La plus part d’entre eux ont 
été plus aveugles que criminels. Il n’ont su ni 
voir, ni savoir, ni prévoir ; mais il faut bien 
le dire, être un homme politique clairvoyant, 
habile et énergique, avec une Chambre des 
députés qui ne songe qu’à ses circonscrin- 
tions et une opinion publique empoisonnée 
)ar une presse sans scrupules, est une tâche 
lien difficile. Il y a eu parmi nos hommes 

politiques plus de lièvres et d’autruches que 
de vautours et de tigres.

Votre tout dévoué.
Gabriel Monod.

En réponse à la déposition du ca­
pitaine Lebrun-Renaud, relative aux 
aveux, le Volta ire  a publié .la lettre iné­
dite suivante d’A lfred  Dr(^-fus.

Cette lettre a été écrite au m inistre de 
Tintérieur avant le départ d ’A lfred  Drey­
fus pour n ie  du Diable, c’est-à-dire après 
la conversation du capitaine Lebrun- 
Renaud.

Dépôt de Saint>Martin-de*'Ré

A Monsieur le Ministre de l'intérieur, Paris

Nom et prénoms : 
No d'écrou: 8,154

Le 26 janvier 1895. 
Dreyfus Alfred. 

Atelier :
Monsieur le ministre.

J’ai été condamné pour le crime le plus 
infâme qu’un soldat puisse commettre, et je 
suis innocent.

Après ma condamnation, j ’étais résolu à 
me tuer. Ma famille, mes aini.s, m’ont fait 
comprendre que,* moi mort, tout était fini ; 
mon nom, ce nom que portent mes chers en­
fants, déshonoré à jamais.

Il m’a donc fallu vi\re 1
Ma plume est impuissante à vous retracer 

le martyre que j ’endure; votre cœur de Fran­
çais vous le fera sentir mieux que je  ne sau­
rais le faire.

Vous connaissez, monsieur lo ministre, la 
lettro missive qui a constitué Taccusation for­
mulée contre moi.

Celte lettre, ce n’est pas moi qui Tai écrite.
Est-elle apocryphe t ... A-t-el o ôté réelle­

ment adressée, accompagnée des documents 
qui y  sont énumérés ?... A-t-oii imité mon 
foriture, en vue do me viser spécialement ? 
Ou bien n’y faut-il voir qu’une similitude fa­
tale d’écritures ?

Autant do questions auxquelles mon cer­
veau seul est impuissant à répondre.

Je ne viens vous demander, monsieur le 
ministre, ni grâce ni pitié, mais justice seule­
ment.

Au nom de mon honneur de soldat qu’on 
m’‘à arraché, au nom de ma femme, au nom 
enfin de mes pauvres enfants, jo viens vous 
supplier de faire poursuivre les recherches 
pour découvrir le véritable coupable.

Dans un siècle comine le nôtre, dans un 
pays comme la France, imbu de nobles idées 
de justice et de vérité, il est impossible, que, 
avec les puissants moyens d’investigation 
dont vous disposez, vnus n’arriviez j>a.s à 
éclaircir cette tragique histoire, à démasquer 
le monstre qui a jcto le malheur et lo déshon­
neur dans une honnête famille.

Je vous en supplie encore uno fois, mon­
sieur lo ministre, au nom de ce que vous 
avez vous-même de plus cher en ce monde.

justice! justice! en faisant poursuivie le » 
recherches.

Quant à moi, je ne demande que Toubli et 
le silence autour do mon nom, jusqu’au jour 
où mon innocence sera reconnue.

avais pu écrire 
e, coi'respondre

Jusqu’à mon arrivée ic i , , 
et travailler dans ma cellu 
avec les divers membres de ma famille, écrire 
chaque jour à ma femme. C’était pour moi 
uno consolation dans l ’épouvantable situa­
tion dans laquelle je me trouve, si épouvan­
table, monsieur le ministre, qu’aucun cerveau 
humain ne saurait en rfo'er une plus tra­
gique.

Hier encore heureux, n’ayant rien à envier 
à personne I Aujourd’hui, sans avoir rien fait 
pour cela, jeté au ban de la société 1 Ah I 
monsieur le ministre, je ne crois pas qu’au­
cun homme dans notre siècle a enduré un 
martyre pareil. Avoir Thonneur aussi haut 
placé que qui que ce soit au monde, et se le 
voir arracher par ses pairs; y  a-t-il pour un 
innocent une torture plus effroyable?

Je suis, monsieur le ministre, nuit et jour 
dans ma cellule, en téte-à-tête avec mon cer­
veau, sans occupation aucune. Ma téte, déjà 
ébranlée par ces catastropfos aussi tragiques 
qu’inattendues, n’est plus très solide. Aussi 
vous demanderais-je ae vouloir bien m’auto­
riser à écrire et à travailler dans ma cel­
lule.

Je vous demanderai aussi de me permettre 
de correspondre de temps en temps aveo les 
divers membres de ma famille (beaux-pa- 
rent.s, frères et sœurs).

Enfin, j ’ai été aviso hier que je ne pourrai» 
)lus écrire que deux fois par semaine à ma 
émme. Je vous supplie de me permettre d’é­
crire plus souvent a cette ma heureuse en­
fant, qui a si grand besoin d’être consolée et 
soutenue dana l ’épouvantable situation que la 
fatalité nous a faite.

Justice donc, monsieur le ministre, et da 
travail pour permettre à son cerveau d’atten­
dre l ’heure éclatante où son innocence sera 
reconnue, c’est tout ce que vous demande le 
plus infortuné des Français !

Veuillez agréer, monsieur le ministre, Ta»- 
surance de ma haute considération.

A. D r e y f u s .

Au su jet de ces mômes aveux rappor­
tés par le capitaine Lebrun-Renaud, le 
Siècle  oppose la notice que Tadmiaistra- 
tion pénitentiaire a rédigée au sujet de 
Dreyfus, le jour môme où il a quitté Paris 
pour être transporté à Tile de R é,etd fi là 
à Tile du Diable :

Voici, dit le Siècle, qu’une nouvelle pièce 
sort du fond du passé pour accabler Lebrun- 
Renaud et Gonse. C’est Tétat signalétique de 
Dreyfus, qui Taccompagna au bagne. Cet 
état porte, selon Tusage, des indications et 
des appréciations sur le condamné, ses habi­
tudes et les mobiles de son crime. Le Malin, 
qui Tavait publié le 5 janvier 1895, Ta repu- 
bliô hier. L ’état signalétique porte, in  fine, 
la « recommandation » que voici : «  Dreyfus 
n’a exprimé aucun regret, fait aucun aveu, 
malgré les preuves irrécusables de sa trahi­
son ; en conséquence, il doit être traité 
comme un malfaiteur endurci, tout à fait 
indigne de pitié. »

Et, sans doute, cet état signalétique est an­
térieur à la dégradation. Mais, comme Drey­
fus n’est parti que le 18 janvier, soit treize 
ours après la dégradation, pour le dépôt de 
’ile de lié d’où il fut embarqué pour Tile du 
Jiable, il est évident que, s il avait fait des 

aveux, Tauteur de Tétat signalétique, qu’on 
croit avoir été du Paty, y  eût ajouté unjjosf- 
scriptum  édifiant et décisif.

En résumé, à la veille de la dégradation, 
Tétat signalétique portait : « Dreyfus n’a ex­
primé aucun regret, fa it aucun aveu. » Le 
5 janvier, au retour de la parade d’exécution, 
Lebrun-Renaud inscrit sur son rapport offi­
ciel : «  Rien à signaler. » Le 6 janvier, nu 
matin, ce même gendarme ne dit rien qui, do 
près ou de loin, ressemble à la légende des 
aveux, ni au Président de la République, ni 
au président du Conseil, ni même à son co­
lonel, M. Risbourg.

Lo  Temps nous donne des rensei­
gnem ents sur la manière dont les dépê­
ches diplomatiques sont transmises de 
pays à pays, à propos de la fameuse dé- 
pûcho Panizzard i :

Nous avons dit avant-hier qu’au cours de 
la déposition contradictoire de M, Paléologue 
et du général Chamoin, déposition qui a eu 
lieu vendredi, M. Maurice Paléologue avait 
remis aux conseillers do ia Cour de cassation 
Toriginal du télégramme chiffré du colonel 
Panizzardi. Nous ajoutions que le texte do ce 
télégramme venait d’être retrouvé au minis­
tère des postes et télégraplies 

Il convient d’abord de dire quel est le rè­
glement appliqué aux télégrammes.

Les originaux des télégrammes sont con­
servés pendant un délai minimum de six 
mois. Ils sont détruits au bout do ce délai,
suivant que les archives sont plus ou moins 
encombrées. On ne conserve qu’un certain
nombre d’originaux appelés « dépêches d’Etat », 
dans la catégorie desfoielles no rentre pas la 
dépêche émanant du colonel Panizzardi.

-es dépêches qui ont un caractère poli­
tique sont transmises au ministère des postes 
et des télégraphes où il en est pris et gardé 
copie.

1 en a été fait ainsi pour la dépêche Paniz- 
zaïtli. Copie en a été prise et Toriginal, re 
tourné au bureau de poste expéditeur, a été 
détruit, aux termes du règlement, après l ’ex­
piration du délai minimum fixé.

C’est cette copie, revêtue, au moment où 
elle a été faite, aes cachets et des signatures 
des employés du service à qui elle avait été 
confiée, qui a été remise à la Cour pai- M. Pa­
léologue.

Dans une lettre qu 'il adresse à 
M. Mazoau, M. do Boisandré de la Libre  
Pa ro le , estime qu’il serait nécessaire do 
citer devant la Cour M M . Robert She­
rard et Tézenas, afin de Tédîlier sur le 
rôle joué parM . Strong vis-à-vis d ’Ester­
hazy.

L e  reporter anglais, ajoute M . de
Boisandré, composa ses pseudo-révéla­
tions en retapant de v ieux articles déjà 
démentis do toutes parts.

Un collaborateur de la P a trie  s est 
rendu à Gien où il a eu une entrevue
avec le commandant Patron, Tun des 
juges qui condamnèrent le capitaine 
Dreyfus.

Si le capitaine Freystætter a basé son ver­
dict sur cette déposition (la déposition du co 
lonel Henry), les autres juges, dit le comman­
dant Patron, ont pu asseoir leur jugement sur 
d’autres et plus solides base^, sur l ’ensemble 
des preuwîs qui leur ont été fournies.

Cliacun de nous a agi selon sa conscience, 
et encore une fois, la mienne ne me reproche 
rien.

Au contraire, des faits postérieurs au pro- 
cés ont démontré surabondamment la culpa­
bilité du condamné, je parle des pièces 
diplomatiques et autres, qui ne sont pas 
contestables.

Si la Cour de cassation veut connaître Tétat 
d ame desiuges qui ont siégé dans Taffaire 
Dreyfus, elle peut les appeler ; en ce qui me 
concerne, je serais heureux de répondre à 
une semblable invitation.

La  Fronde  annonce un prochain
divorce qui serait la conclusion de Ten 
quête de la Chambre crim inelle.

Elle s’est lassée !...
Jusqu’alors, elle avait tout supporté : les 

injures morales qui n’atteignaient que son 
bonheur et les désordres de toutes sortes qui 
n’entamaient que sa fortune; mais voici que, 
publiquement, sa dignité s’est trouvéeatteinte : 

malheureux ou le misérable qui est ann
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mari et le père de ses enfants a écrit à des 
étrangers, à des indifférents, pour leur de­
mander leurs services, et aün d’expliquer à 
leurs yeux l’inégularité de sa vie, ses faux 
ménages, ses déportciuents, il a dit qu’elle 
était malade, que le médecin lui avait or­
donné de la inenager et qu’alors il avait dû 
chercher ailleurs...

Et ces lettres mensongères viennent d’être 
publiées, dans « l ’Enquête I »

Voilà pourquoi Mme la comtesse Esterhazy, 
cessant de résister aux conseils de sa famille 
et de aes amis, a demandé le divorce contre 
l ’ex-commandant, son mari.

Voilà pourquoi, tous deux, ils sont convo­
qués aujourc ’hui, à cinq heures, devant le 
président du Tribunal civil de la Seine. — Ce 
qu’on appelle la « tentative de conciliation 1 » 

Est-il besoin de dire qu’il n’y sera pas, lui? 
H n’ aura pas quitté Londres. Il continuera, 
de là-bas, à narguer ceux qui l’attaquent, qui 
le chargent, et le dernier lien qui le rattatme 
à celle qu’il a délaissée achèvera de se briser 
sans qu il ose même rien tenter pour s’y op­
poser.

Vraiment, le respect de tous suivra jusqu’à 
cette dernière marche de son calvaire 1 épouse 

, irréprochable, et la mère parfaite qui a lutté 
tant qu’elle a pu, et qui ne cède enfin, et qui 
ne déptmille e nom qu’elle a si lonetemoslongtemps
toléré qu’en apprenant aveo quel dédain la 
traitait devant tous l ’homme qui le lui avait 
donné.

L e  M a tin  confirm e cette in form ation 
e t d it que c’est M« Robinet de Cléry qui 
est chargé d’ introduire la demande de 
d ivorce de M m e Esterhazy contre son 
m ari.

L e  Liseur.

Q U E L Q U E S  L E T T R E S

M . Strong nous écrit au sujet de la rec­
tification que M. Sherard nous avait de­
mandée et que nous avons tout aussitôt 
publiée :

20, rue Saint-Yincent-de-Paul. 
le 25 avril 1899.

Uonsieiü' le Rédacteur en chef du  Figaro.

Monsieur,

Voulez-vous me permettre de répondre ce 
qui suit à la lettre de M. Sherard que vous 
publiez dans votre numéro d’aujourcPhui î

Je n’ai pu préciser dans ma déposition — 
faite de mémoire — devant la Cour de cassa­
tion la date exacte de ma première rencontre 
avec Esterhazy, mais il serait bien facile de 
fixer cette date en consultant la collection 
du Figiaro, l’interview que j ’ai eue avec Ester­
hazy à cette époque ayant paru environ ti'ois 
jours après, en traduction, sous votre rubri­
que « Revue des Journaux. »

Bien avant cette date, M. Sherard m’a ob­
sédé d» demandes pour qu’il me présentât à 
Ifeterhazy. La rencontre a eu lieu dans les 
bureaux de la Libre Parole. M. Sherard est 
venu me trouver au Horse Shoe, 1, boulevard 
i)enain ; j ’ai pris une voiture et nous nous 
sommes rendus aux bureaux de la Libre Pa­
role  où nous avons attendu M. Esterhazy.

Nous sommes descendus après son arrivée 
et, de là nous nous sommes rendus à l’hôtel 
Continental où nous attendait M. Ghristie 
Murray, correspondant spécial du Daily 
News. M. Sherard a lui-môme fait la connais­
sance d’Esterhazy simplement en se présen­
tant chez lui comme journaliste.

J’aurais pu en faire tout autant si j ’avais 
voulu.

D’ailleurs je n’ai jamais prié M. Sherard de 
me présenter à qui que ce soit.

Agréez, monsieur, l ’assurance de 
iiments très distingués.

mes sen-

R ow la n d  Str o n g .

M . Em ile Bourgeois, maître de confé­
rences à l’Ecole norm ale supérieure, a 
adressé la lettre suivante au prem ier pré­
sident de la Cour de cassation :

Versailles, 23 avril 1899.
Monsieur le premier président,

Dans la partie de l’enquê e aujourd’hui pu­
bliée qui contient les dépositions de MM. lîa- 
notaux et Gabriel Monod, je relève une con­
tradiction grave entre les deux témoignages.

Je me crois autorisé à la résoudre à l ’aide 
de mes souvenirs personnels, très précis, sur 
l ’objet même de cette contradiction, un dé­
jeuner intime où M. Hanotaux aurait fait 
connaître à M. Gabriel Monod ses doutes sur 
la culpabilité du capitaine Dreyfus dés le 
mois de mai 1897.

Je n’assistais pas à ce déjeuner. Mais j ai 
i, dans la journée même, la communication 
es propos qui y furent tenus. Je me fais un 
evoir de la transmettre à ia Cour, chargée 
’imprécier les deux dépositions.
Je précise, en m’excusant des détails qui

J A M  w  —  - -  — ---- --------------- -- - t ------------

collègue et mon ami, qui m’a fait toujours le 
même honneur qu’à M. Hanotaux, son an­
cien élève également, de m’associer intime­
ment à sa pensée et à sa vie.

Nous revenions à la fin de mai 1897 de Pa­
ris,par un train de l’après-midi.Nous parlions, 
d’une façon générale, des compromis de cons­
cience auxquels la politique oblige et qui dé­

naturent et faussent la politique elle-même. 
Cette conversation générale amena M. Monod 
à me dire, pour me donner un exemple parti­
culier :

— Tenez, je déjeunais chez un ministre de 
mes uinis, ce malin, avec un autre membre 
»le ITnstitut.Et là, dans l’intimité, voici ce uue 
ministre nous disait : nLa condamnation d A- 
fred Dreyfus n'a été obtenue que par la pres­
sion de certains jou rn a u r, de certains m i­
lieux politiques sur le général Mercier. Les 
preuves de la trahison n ’étaientpas établies : 
i l  a fa llu  unprocès et peut-être une condam­
nation. »

Sur le moment même je me rappelle quelles 
furent ma surprise, ma stupéfaction. Cela 
me parut monstrueux, et douteux. Absorbé 
par un enseignement nouveau à l ’Ecole nor­
male au moment où l ’on condamnait Alfred 
Dreyfus, je n’avais pas suivi le procès. De- 
)uis, je n’avais pas connu la brochure de 
Bernard Lazare. Il n’y avait pas pour moi 

d’affaire Dreyfus. Et je me souviens que le 
soir de cette conversation, à un dîner de fa­
mille où j ’en fis part immédiatement, je dis 
la peine quo j ’avais à accepter ce qui alors 
me paraissait une hypothèse.

Les choses ont bien changé depuis. Mais si 
j ’ai répondu tout de suite, dès le mois de no­
vembre 1897, à l ’appel (le M. Sclieurer-Kestner, 
c’est que cet appel a réveillé en moi le sou­
venir récent des propos tenus par M. Hano­
taux àM. Gabriel Jlonod. Ces propos avaient, 
à mes yeux, d’autant plus de valeur qu’ils 
étaient antérieurs à tout débat public sur 
l ’affaire et venaient d’un historien ministre 
en 1891.

Cette lettre, monsieur le premier président, 
n’a pas pour objet d’établir la valeur du 
témoignage de M. Gabriel Monod. Je croirais 
faire injure à un iiiattre dont trente généra­
tions d’élèves, parmi lesquels M. Hanotaux, 
sont prêtes à attester la droiture et la délica­
tesse de conscience. Mais je tenais à rappeler 
que mes premiers doutes sur l’affaire Dreyfus 
m’ont été suggérés par les propos de M. Ila- 
notaux à M. Gabriel Monod, transmis à moi- 
même, le jour où ils ont été tenus, dans lea 
termes où le 14 janvier 1898 M. Monod les a 
rapportés à la Cour.

Veuillez agréer, je vous prie, l ’assurance de 
mes sentiments respectueux.

Emile B ourgeois ,
Maître de conférences à l’Ecole 

normale supérieure.

d ’être, à mon détriment et dans une même 
affaire, juge et partie, témoin et accusé.

Recevez, monsieur, mes salutations.
Marguerite P a y s .

M m e Gérard, la concierge de la maison 
n° 49, rue do Douai, adresse au S iècle  la 
lettre suivante :

Paris, le 20 avril 1899.
Monsieur le directeur,

Ayant eu connaissance du. démenti que 
Marguerite Pays oppose à mes assertions, dé­
menti publié dans le journal VEclair en date 
du 19 avril courant, je viens vous prier, mon­
sieur le directeur, de vouloir bien insérer 
dans votre journalles notes suivantes ;

Je confirme à nouveau tous les termes de 
ma déposition et la complète sur un point. 
Car j ’ai eu un scrupule à un certain moment 
et n’ai pas dit tout ce que je savais à M. 
Dumas sur l’affaire du bordereau.

Je viens donc vous affirmer que Mlle Pays 
m’a avoué à plusieurs reprises qu’Esterliazy 
avait fait le bordereau avec le colonel 
Sandherr et le lieutenant-colonel Henry.

Je n’avais pas osé parler d’Esterhazy devant 
leconsêiiler de la Cour. Cependant j ’avais 
tout raconté à M. Bertulus avant mon appel 
en Cour de cassation. J’affirme également les 
aveux de ce magistrat sur les miens propres. 
Pour co qui concerne les papiers aue M. Ber­
tulus désirait avoir et pour esqueis perquisi­
tion a été faite au domicile de Mlle Pa' 
j ’avoue les avoir eus eu dépôt, chez moi, 
puis le 20 août 18i)H, à dix heures du soir, 
jusifu’au 8 octobre, à minuit ; je précise.

Mlle Pays les a repris elle-même.
Dans ces papiers j ’ai vu :
«  La copie du bordereau...
»  Notes sur Madagascar...
» Décalque sur papier gris-bleu du canon 

de 120 court...
»  Uue correspondance en langue étrangère, 

une autre d’ofliciers supérieurs français au 
coniinandaut. »

Lorsque Mlle Pays a su que l ’en avais pris 
connaissance, elle iloit se rappeler m’avoir dit 
ceci

— Ges 
ils ne 
major.

Veuillez, je vous prie, monsieur le direc­
teur, vouloir bien insérer cette lettre telle 
(j^uelle et recevoir mes respectueuses saluta­
tions.

ays,
de-

A U T R E S  L E T T R E S

M m o Pays  nous écrit :

Monsieur le Rédacteur en chef,
Bien que n’étant pas de celles auxquelles 

est, d’ordinaire, réservé l ’iionneurde la publi­
cité du j ’apprends par votre journal
les détails d’une longue conversation que 
M. le conseiller Dumas, de la Chambre cri­
minelle, a eue avec Louise Périnet, femme 
Gérard, mon ancienne concierge.

Mme Gérard, qui n’avait jamais été à pa­
reille fête, n’a eu rien de caché pour M. Dumas, 
et, la langue n’y suffisant pas, elle a exhibé à 
son interviewer uu carnet tout entier écrit 
de.sa main, que M. Dumas a « lu attentive­
ment », (lit-il, mais nu’iln ’apiidéchiffrer com­
plètement qu’avec 1 assistance d’un commis 
de M. Delcassé, répondant au nom bizarre de 
Paléologue.

J’ai vu ce carnet, de loin seulement, M. Du­
mas ayant mis à me le montrer toute ia pru­
dence (l’un homme convaincu qu’il a en mains 
un document devant servir à l ’histoire de 
France.

Il s’est trompé, toutefois, comme son vieil 
ami Clemenceau, s’i l a pensé q̂ ue le carnet 
de Mme Gérard, née Permet, ferait oublier 
celui d’Arton et les saletés du Panama, qu’on 
eut tant de mal à tenir cachées...

M. Dumas et Mme Gérard, désormais insé­
parables, semblent convaincus l’un et l ’autre 
que, grâce à ce document, la vérité toujours 
en marche — comme elle doit être fatiguée 1 
— aura enfin fait un pas décisif. Je n’aurai 
)as la cruauté de les désabuser et je ne m’a- 
jaisserai pas jusqu’aux ordures que Louise 
]»ôrinet a iiéposées sur son carnet et dans les 
mains avides et impatientes de M. le conseil­
ler Dumas.

A  cette besogne, M. le président Loew a 
bien compris qu’il ne pourrait jamais asso­
cier tous ses collègues. En choisissant M. Du­
mas pour l ’accomplir, il lui donna une haute 
marciue de confiance qu’il était seul, sans 
doute, à mériter, mais dont M. Bcirtulus pour­
rait bien être jaloux.

Mes pressentiments à l'égard de Mme Gé­
rard ne m’avaient d’ailleurs iias trompée, et, 
sans m’émouvoir de scs mensonges, je me 
félicite de ne lui avoir dit que ce que je vou­
lais lui faire répéter.

Pauvre M. Dumas 1 II en a, dit-on, fait uno 
maladie qui met ses jours en danger et 
M. Locw uu désespoir. Ce n’est pas, à coup 
sûr, ce qu’on avait voulu et espère.

Je ne proteste pas, jo livre ies faits et les 
acteurs à l’appréciation publique, et je signale 
seulement qu’après avoir déposé, Mme Gé­
rard, née Périnet, a envoyé une de ses amies, 
Mlle Barbier, porter à M. Bertulus des lettres 
qui m’avaient été volées, et que celui-ci a 
acceptées avec empressement.

La loi, qui n’est pas faite il est vrai pour 
certains juges, appelle receleur et punit 
comme tel celui qui reçoit et détient des objets 
volés.

Je me garderai bien do l’invoquer et de 
porter plainte contre voleurs et receleur, 
pour ne pas mettre M. Bertulus dans le cas, 

I qui pour lui ne serait pas ern-barras.sant,

es papiers ne me compromettent pas, 
compromettent qu’Esterhazy et l’etat-

Femme G é r a r d , née P é r in e t , 
49. rue do Douai.

F A I T  N O U V E A U ?
Connaissez-vous la Revue critique de légis­

lation et de jurisprudence f  Non, probable­
ment, car, à l’époque où nous vivons, on 
ignore presque toujours les travaux qui, 
consciencieusement préparés par des hommes 
compétents, fixent le terrain exact d’une dis­
cussion.

] Revue critique de législation a pour 
Comité de rédaction M. Accarias, conseiller 
à la Cour do cassation ; M. Aucoc, de l ’Insti­
tut, ancien prési'lent de section au Conseil 
(l’Etat, et M. Lvon-Caeii, de ITnstitut, jirofes- 
seur de droit. Elle a pour collaborateurs toutes 
les célébrités des Ecoles de droit de France, 
jarmi Icsfiuclles nous romarciuons « M. Le- 
u'ct, professeur à la Faculté de droit de 

Gaen, ministre de la justice ».
Or, dans son dernier numéro, du 15 avril, la 

i?et'î(e critique de législation publie une in­
téressante consultation due à la plume de M. 
Emile Le Duc sur le fa it nouveau. Nous n’a­
vons pas besoin de rappeler ici qui est M. Le 
Duc, dont les travaux juridiques ont souvent 
fait autorité, et nous nous bornons à publier 
son article in  extenso. — N. D. L. R.

DU <  F A IT  N O U VE AU  >
EN M A T IÈ R E  DE R E V IS IO N  DES PR O CÈ S C R IM IN E L S

OU C O R R E C T IO N N E L S

( a r t . 443, § 4, DU CODE d ’ in b t b . CBIM.)

« Le droit moderne a justement re- 
■ connu que la preuve moraie n’avait
• point un degré de certitude moin- 
»  dre que la preuve lé g a le .  Pourquoi 
M ne pas apjihquer désormais ce prin-
• cipe, qui est aujourd’hui la règle
• constante des jugements, à la ma- 
» tièro qui nous occupe?

» En c o n s é q u e n c e  , la Chambre 
» ajouta aux trois cas prévus par lo 
u Code le 4* paragraphe de l’article 
» 443. »

(PouBQ U ERY D E  B o issE R iN , r a p p o r t  
à l a  Chambre d es  d ép u té s  du 21 juin 
1894. Dalloz, 1895. 4 SU.)

nom bre et de l’extrêm e diversité des oir- 
constancos de fait à la suite desquelles 
)ouvait se révéler à un m om ent donné 
'innocence d ’un condamné, le législa­

teur décida, en 1895, d ’instituer un nou­
veau cas de révision « assez général », 
selon ses propres expressions, «  pour 
com prendre toutes les hypothèses d’er­
reurs possibles, et assez restreint, ce­
pendant, pour n ’autoriser la révision 
que quand elle sera comm andée par la 
certitude (m orale ou m atérielle) de l’er­
reur. »

Une seule difficu lté l'avait arrêté jus­
que-là, celle de trouver une form ule qui 
répondît précisém ent à cette double pré­
occupation de p a re ra  toutes les causes 
d 'erreur possibles et de laisser à la chose 
jugée toute sa force, toute son autorité, 
toute la foi qui lui est due dans l ’intérêt 
m ôme de la société.

Cette form ule, après bien des efforts, 
i! crut enfin l'avo ir trouvée dans celle qui 
constitue aujourd'hui le 4®paragraphe de 
l'art. 443 du Gode d'instruction crim i­
nelle et qui, en effet, sans énum érer au­
cune de ces «  hypothèses d’erreur »  pour 
m ieux se les assim iler toutes, énonce 
sim plem ent que la révision pourra en­
core être demandée : «  Lorsqu o p m  une 
condamnation, un fa it  viendra à se joro- 
duire ou à se révéler, ou lorsque des piè­
ces inconnues lors des débats seront re­
présentées de nature à é tab lir l'innocence  
du condamné, »

De nombreuses discussions sont nées 
tout récem m ent dans le public et dans la 
presse à l ’occasion d’une retentissante af­
faire, sur l’ interprétation qu ’il y  avait lieu 
do donner à co 4® paragraphe do l'article 
443 au point de vue du fait qu ’ il ex ige  à la 
base de toute demande en révision fondée 
sur ce tp paragraphe. Et en l ’absence de 
toute définition ju rid ique— d'ailleurs im ­
possib le— du m ot et de la chose,par une 
étrange erreur d’interprétation de ces 
mots «  après uno condamnation » qui ou­
vrent ledit paragraphe, l'accord so fit 
presque com plet entre tous les esprits 
pour qualifier unanim em ent ce fait de 
« fait nouveau » ,  popr lui im poser ce ca­
ractère.

I l nous paraît que cette qualification et 
ce caractère sont aussi peu justifiés l'un 
que l’autre, appliqués, imposés à toutes 
les espèces, quels que soient l'événc- 
ment, la circonstance, le  fa it, qui m oti­
vent la demande en révision basée sur le 
paragraphe 4.

Nulle part, en effet, ni dans le texte do 
ce paragraphe ni dans les discussions 
nombreuses certes et approfondies qui 
en ont précédé l ’adoption, le législateur 
n ’a entendu soumettre le fait réviseur, 
dans son existence, à une condition de 
temps qui le constitue, par rapport au 
crim e ou au délit qui a m otivé la condam­
nation, à l ’état do fa it «  nouveau » ou 
ancien.

C’est seulement au regard de la condam­
nation dont la révision est demandée (et 
non du crim e ou du délit qui l ’a m otivé) 
que le législateur l ’a soumis à une dou­
ble condition : celle d’avo ir été « ignoré 
des prem iers juges et d ’être de nature 

établir l ’innocence du condamné

Sous l'em pire de l’ancienne législation, 
c’est-à-(3ire antérieurem ent à la loi du 
8  ju in  1895, lés seuls cas de révision des 
procès crim inels ou correctionnels étaient 
au nom bre de trois, savoir :

1* L e  cas d ’une condamnation pour 
hom icide sur une personne plus tard re­
connue v ivan te;

2° L e  cas de deux condam nations suc­
cessives encourues pour un môme crim e 
ou délit par deux ou plusieurs personnes 
entre lesquelles n ’existait aucun lien de 
com plicité;

3*' Enfin, le cas d'une condamnation 
pou r faux tém oignage encourue par l’un 
des témoins au prem ier procès, posté­
rieurem ent à la condamnation prononcée 
contre le dem andeur en révision.

M ais,frappé depuis longtem ps du grand

(i »•
Or, pour avo ir été ignoré des prem iers 
juges, le fait reviseur n'en peut pas moins 
être antérieur à la condam nation ou, 
tout au moins, concom ittant avec elle.

Les term es du 4* paragraphe sont d ’ail­
leurs form els : Ils disposent que la révi­
sion pourra encore être demandée « lors- 
qu’après une condamnation, un fait 
viendra à se ou à se révéler...
de nature à établir l'innocence du 
condamné. »

L e  prem ier de ces deux term es (pro­
duire et se révé ler) vise manifestement 
le  cas d’un fa itpostorieur à la condamna­
tion, inexistant au jou r de cette condam­
nation et dès lors « nouveau » dans toute 
l ’acception du term e. Mais le second vise, 
non moins manifestement, lo cas d'un 
fait déjà produit, c’est-à-dire déjà exis­
tant au jou r de la condamnation bien 
qu 'ignoré des prem iers juges et, dès lors, 
antérieur à cette condamnation ou conco­
m ittant avec elle, d’un fa it «an c ien  »  par 
conséquent.

Cette volonté arrêtée du législateur de 
ne soum ettre le fait reviseur à aucune 
autre condition que celle que nous avons 
indiquée plus haut n’a pas eu, d ’ailleurs, 
pour seul effet de perm ettre au fait dont 
dépendra la révision de revêtir indiffé­
rem m ent le caractère de fait «  ancien » 
ou de fait «  nouveau ».

I l en est résulté encore pour lui la pos­
sibilité, de n ô tre  m êm e pas im m édiate­
ment proban t, car l’art. 445 du môme 
Code d’instruction crim inelle donne ex­
pressém ent à la Cour de cassation le 
droit «  si l'affaire n ’est pas en état de 
procéder directem ent ou par com m is­

sions rogatoires à toutes enquêtes, con­
frontations et interrogatoires propres 
à m ettre en évidence la  vérité  » ,  ce qui 
suppose nécessairement que cette der­
nière, sim plem ent soupçonnée, n ’est pas 
entièrem ent connue ou tout au moins 
établie.

I l  en est enfin résulté pour lui, et par 
vo ie  de conséquence, la possibilité de ne 
présenter aucun lien  ju r id iq u e  étroit ou 
môme im m édiat avec le crim e ou le délit 
qui a m otivé la condamnation dont la ré­
vision  est demandée.

S 'inspirant, en effet, de ce principe 
d ’ une largeur d’application véritab le­
m ent sans lim ite, qne  « la preuve m o­
rale », partout où elle se rencontre, 
n ’offre pas moins de certitude que «  la 
preuve légale » ,  le législateur en a fait 
toute la base de son nouveau cas de 
révision et il a donné, à cet effet, à sa 
pensée une form e telle que «  toutes les 
causes, toutes les hypothèses d'erreur 
possibles n en pussent bénéficier.

A insi donc, un fa it  m êm e antériextr à 
la condamnation, pourvu qu ’il a il été ré­
vélé après et qu’il soit de nature à établir 
l'innocencG du condamné, peut, aussi 
bien qu ’un fa it  postérieur, m otiver la re - 
v ision  de cette condamnation.

Et un fait m ême étranger, en appa­
rence, au crim e ou au délit qui a m otivé 
ladite condamnation peut égalem ent, 
dans les mêmes conditions de présom p­
tion d’innocence du condam né, per­
m ettre la révision de son procès.

Nous le  reconnaissons, toutefois, ce ne 
sont là que des affirm ations toutes gra­
tuites dont la valeur reste à dém ontrer, 
et dont le m érite et la justesse pourront 
être à bon droit contestés tant que la 
Cour de cassation ne se les Sera pas 
appropriés dans ses arrêts- de révision.

Mais justement, depuis l'institution du 
nouveau cas de révision inscrit dans le 
4® paragraphe de l'art. 443, deux affaires 
se sont présentées, entre v in g t autres, 
dans lesquelles la Cour de cassation a eu 
l ’occasion d ’a ffirm er sur ces points sa 
jurisprudence ; voyons dans quel sen s;

Ces deux affaires, on le sait, sont les 
deux affaires Rossi et veuve Druaux qui 
firent l’ob jet des deux arrêts de révision 
du 10 et du 22 février 1896. (Dalloz, 1896.
1. 333. —  1897. 1. 54.)

Dans la prem ière, un Sieur Rossi avait 
été condamné avec deux autres de ses 
coaccusés pour un vo l qualifié auquel il 
avait été faussement convaincu d’avoir 
participé. Sa condamnation avait été 
entraînée par le  faux tém oignage d ’un 
de ses coaccusés, lequel, au sortir m êm e 
de l’audience do condamnation, revint 
sur ses dires et proclam a l ’ innocence de 
Rossi que dém ontrèrent plus tard les en­
quêtes et les instructions com plém entai­
res ordonnées par la Cour de cassation.

Dans la seconde, une dame Druaux 
avait ôté condamnée sous l ’ inculpation 
d 'iin  double em poisonnem ent sur la per­
sonne de son mari et de son beau-frère 
Delacroix, lesquels avaient dû la m ort, 
en réalité, aux émanations toxiques 
échappées d'un four à chaux, adossé à la 
maison qu’ils habitaient. P lus tard, la 
maison fut louée a d’autres locataires 
dont plusieurs éprouvèrent les mêmes 
malaises que ceux sous lesquels avaient 
succombé Druaux et Delacroix, et l’un 
de ces nouveaux locataires v in t lu i-m êm e 
à succomber. Dès lors, l'opin ion publique 
s'émut et reconnut la vra ie cause du dé­
cès des deux prem ières victim es.

L a  Cour de cassation, après un pre­
m ier arrêt aux fins d ’un com plém ent 
d ’instruction dans chacune des deux af­
faires, revisa finalement les deux arrêts 
do condamnation et fit rendre la liberté à 
Rossi et à la veuve Druaux.

Or, dans chacune do ces deux affaires, 
on chercherait vainem ent la trace d ’une 
préoccupation par la Cour do cassation 

Soit d'un fait nouveau,
Soit d ’un fait tout d'abord probant, 
Soit, enfin, d'un lien jurid ique quel­

conque entre le fait réviseur et le crim e 
qui a m otivé la condamnation.

Dans la prem ière, c’est la révélaMon 
après la condamnation d ’un faux tém oi­
gnage qui lu i était antérieur, puisque 
c ’est lui qui l ’a provoquée/ qui sert de 
base à la demande de révision  et qui 
constitue le fait quelconque ex igé  par la 
loi sans aucune qualification de ce fait.

Et (ians la seconde, c’est un fa it  posté­
rieur, il est vrai, à la condamnation rev i­
sée, et dès lors nouveau, mais absolu­
ment étranger ju r id iq u em en t à la m ort 
de Druaux et de Delacroix, qui sert de 
base à la demande de révision  et qui 
constitue le  fait dont dépendra cette der­
nière.

Dans toutes les deux, il a suffi à la 
Cour suprême d'un indice puissant, à la 
vérité, d’une sim ple mais grave présomp­

tion d ’innocence pour admettre le  prin­
cipe de la demande en révision  qui lu i 
était soumise.

En ce faisant, la G ourde cassation n a  
)as seulement interprété avec sa sagesse 
labituelle et dans toutes leurs nuances 

les intentions nouvelles du législateur, 
elle en a encore exécuté à la lettre la 
volon té nettement form ulée, clairem ent 
manifestée par le 4“ paragraphe de l’arti­
cle 443 du Gode d'instruction crim inelle; 
et, seule, l’opinion publique s'est méprise 
sur CCS intentions et sur cette volon té en 
qualifiant arbitrairem ent de fait nouveau 
le fait reviseur quel qu ’ il soit, en ex i­
geant de lui ce caractère com m e condi­
tion toute prem ière et sine qua non  de sou 
admission.

Il nous a paru que l'opin ion  publique 
ne pouvait être maintenue plus long­
temps dans cette erreur.

Em ile L e  Duo*

P R IM E  P H O T O G R A P H IQ U E  

offerte â nos abonnés

Nos abonnés d'an an apprendront aveo 
p la is ir que nous avons renouvelé le traité 
intervenu Lan dernier avec M , Gustave 
Camus, et que nous sommes en mesure de 
leur o ffr ir  la même p rim e que précédem­
ment. ■

E lle  consiste en un superbe portra it au 
platine, du format 18 j  2 -i; on peut se rendre  
compte de la valeur artistique de cette 
prim e par les spécimens que nous en ex­
posons au F igaro.

Sa valeur commerciale est daa moins 
quarante francs.

I l  est inutile d ins is te r ic i  sur la réputa­
tion qu’a su obtenir M. G. Camus, dont le  
goût et le  talent sont universellement appré­
ciés.

I l  est depuis de longues années le  photo­
graphe da F igaro ; c'est aussi le photogra­
phe a ttitré de f  aristocratie française et de 
toutes les personnalités étrangères de pas­
sage à Pa ris .

M . G. Camus se tiendra, à la disposition 
de nos abonnés, tous les Jours de iü  heures 
à 4 heures, à son atelier, 18, rue Vivienne, 
où ils  n’auront qu’à se présenter, munis do 
leur quittance d'abonnement, pou r prendre  
rendez-vous.

L A  V I E  L I T T É R A I R E

I _ i e s  I L i i v r e s
H IS T O IR E  —  M É M O IR E S

Les erreurs et les réhabilitations judi­
ciaires qui occupent à un si haut point 
les journaux, et qui depuis quelque 
temps défrayent toutes les convm ’.salions, 
donnent un intérêt d ’actualité au récit 
des Derniers Moments de La llg -IoU endaX  
que publie la «  Nouvelle R evue rétrospec­
t iv e » .  En 1734, le baron de Breteuil, m i­
nistre de la Maison du Roi, donna l ’ordre 
aux archivistes de la Bastille de réunir 
les documents propres à écrire l ’h istoire 
des prisonniers. Ce travail avait été con­
duit jusqu ’à l ’année 1770 quand la Bas­
tille fut prise et dém olie. C'est sur un 
des tableaux dressés à cet effet quo so 
trouve la note d ’où est extrait le pas­
sage suivant, note com m uniquée par] 
M . Frantz Funck-Brentano :

I l  mar<jua beaucoup d’inquiétude, lorsqu’î 
fut arrive, de ce que o major du château de 
la Bastille, qui l’avoit accompagné jusqu’à la 
Conciergerie, l’avoit quitté entre les deux 
guichets sans lui parler ni sans lui dire 
adieu. Il le témoigna par ces mots : « Je 
suis f . . . l » ün lui dit toutes lea choses qui 
pouvaient le rassurer. Il passa la nuit entre 
a crainte et l ’espérance, i l  conta qu’il s’étoit 
rouvé à neuf batailles, qu’il n’avoit été battu 

qu’à une ; qu’il s’étoit signalé à Fontenoy, au : 
siège de Berg-op-Zoom, etc.

Fatigué d’avoir tant parlé, il se jeta tout 
habillé sur un lit où il dormit pendant près 
d’une heure. A  son réveil, il reprit ses p rL  
mières alarmes ; on lui proposa, à nuit heures, 
de prendre quel(iue chose. Il s’en défendit, 
pour ne point charger son estomac, afin de 
parler à ses juges avec plus de sang froid. A  
midi, on le conduisit dans la chapelle. I l fré­
mit quand lo greffier lui dit qu’il falloit se 
mettre à genoux pour entendre lire son arrêt. 
Il hésita d’abord, mais obéit. Il marqua plus 
d’une fois de l ’impatience pendant cette lec­
ture, et se leva et recula d’horreur lorsque le 
greffier prononça l ’artfcle de sa condamna­
tion : «  Mais qu'ai-je donc fa it ? » s’écria-t-il.

L ’arrét lu, le curé de Saint-Louis s’appro­
cha pour lui donner les consultations de son 
ministère : E h! monsiexir, laissez-moi un  
moment seu l! lui dit-il. Et fut s’asseoir 
dans un coin de la chapelle en se couvrant le 
front de ses deux mains ; ensuite, tirant une 
pointe de fer de compas cachée dans une des 
manches de son habit, il s’en frappa le côté,
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n o t r e  m a s q u e
T R O IS IÈ M E  P A R T IE

I I

l 'h o n n e u r  d e  l ’ h o m m b  

— Suite —

Inaccoutumé à vo ir  son fils séjourner 
près de lui, M. Onaire interrogea sans 
iron ie :

—  Tu  vas attendre ta mère 7
—  Si e lle  ne tarde pas trop. Elle m  a- 

va itb ien  fixé jeudi. Je suis venu exprès, 
sitôt le déjeuner. Il faut que je  sois a un 
rendez-vous très im portant à quatre 
heures.

A lors  l'écrivain posa sa plume, aban­
donna les Petits Aéronautes à 1 inclé­
m ence des météores, se frotta vivem ent 
les mains et parla.

Les rares fois qu’il tenait ainsi son fils 
à table ou dans quelque coin, il l'initiait 
aux secrets de la politiciue générale. En 
quoi il obéissait a ce curieux penchant 
des grands bavards d'entretenir avec 
autorité leur v ictim e de son propre m é­
tier. Tiennent-ils un hussard par un 
bouton de son dolm an? ils lui appren­
nent à monter à cheval, là, tout de suite, 
en  deux temps, avec une chaise. Leur 
patient est-il marin ? ils lui enseignent la 
navigation, en chambre. Un sculpteur? 
ils ébauchent à son intention, d ’un pouce 
alerte, les grandes lignes de son art dé­
licat. A insi de tous. Et pour peu que 
l ’auditeur soit modeste et tim ide, ils par­
viennent à le convaincre de sonignorance
e t de leur science.

A insi M. Onaire traita devant son fils 
de la paix du monde.

Reprodaction interdite.

Mais il en psrla avec son génie parti­
culier, sa haine des choses établies, son 
dédain des grandeurs, uno éloquence 
hargneuse et boursouflée de réunion 
publique, une violence de pantom im e 
anglaise où les coups sont terribles et 
inoffensifs. Et les «T o n  m inistre cro it...», 
les « Ton  m inistre aurait dû ...» plcu- 
vaient. A h l i l  passa un mauvais quart 
d'heure, le m inistre de James. Il en 
passa m êm e cinq, des mauvais quarts 
d ’heure. L e  jeune hom m e hochait la 
tête, tirait sa montre. Il gardait, au lieu 
de sa grâce audacieuse et légère, une at­
titude iiiiiu iète, cet air de chien perdu 
que prennent les gens déçus par un ren­
dez-vous manqué. Fût-ce impatience, ir ­
ritation, à ce bourdonnem ent de frelon ? 
Sur un ton de reproche un peu sec, il in­
terrom pit la tirade d'estrade :

—  N e dis pas trop de mal de mon m i­
nistre. II m ’a prom is ferm em ent la croix 
pour la prochaine prom otion...

—  Il t ’a prom is la...
Ah  I il fallait vo ir  le  farouche liber­

taire, soudain debout derrière sa table, le 
bon trem blem ent ému de ses lèvres et

y,

nères, et scs mains tendues 
es feuillets du Nouveau D é -

de ses pau 
ar-dessus 
uge :

—  Tu  vous annonccsça sans criergare, 
toi. Com m ent, on va  le... Üh I ce n ’est 
qu'un colifichet, mais enfin... Ça fait 
tout de m êm e plaisir. Sacré veinard,val...

Il rayonnait et s'octroya, en signe de 
réjouissance, la perm ission de rouler 
une cigarette, à l'autre bout de la pièce. 
James, la prem ière effusion passée, con­
sultait de nouveau sa montre. Et les 
regards fixés sur le petit cadran i

—  Je ne verrai décidém ent pas ma­
man. Il faut absolument que je  m ’cn 
aille. C'est très contrariant. Ah ! j'aurais 
pourtant bien voulu la rencontrer.

Une vo ix  douce, prévenante, où James 
eut bien de la peine à reconnaître l'o r­
gane paternel, d 'ord inaire rageur et sac­
cadé, in terrogea;

—  As-tu quelque chose à lui faire 
d ire ?

Le  jeune diplom ate quitta sa m ontre 
du regard et re leva  la tète. Ce visage 
rayonnant, cette vo ix  attendrie sem blè­
rent subitem ent lui inspirer une espé­
rance, une résolution nouvelles.

Et avec un petU rire encore un peu 
nerveux, mais pourtant moins inquiet :

—  Oh ! maman saura bien pourquoi 
j ’étais venu. Elle m 'avait prom is quel­
que chose pour au jourd ’hui.

—  Je parie qu 'il s'agit d 'a rgen t! pro­
nonça la vo ix  heureuse de M . Onaire.

—  Tout juste.
—  Eli b ien ! que ne le disais-tu? Je 

suis bon pour rem placer ta m ère, je  
pense? Je sais bien que vous complotez 
toujours ça tous les deux. C’est elfe qui 
tient les cordons de la bourse; mais, 
enfin, puisqu’elle ne rentre pas...

Ce fut une vra ie  détente :
—  Ah ! tu me rendrais diablem ent ser­

vice, Tu sais ce que c’es t: on a promesse 
d'une somm e fixe pour un jo u r , pour 
jeudi, par exem ple. A lors, on rem et tout 
les fournisseurs, tous les soucis à co 
jeudi. On leur dit de repasser, aux soucis 
com m e aux fournisseurs. On s’endort 
tranquille. M ais dame, le jeudi venu, si 
l ’argent n’arrive pas...

—  Combien ta mère t'avait-elle pro­
m is ? •

James lança sans hésiter :
—  Cinq m ille  francs.
Jamais trois mots ne portèrent si v ite , 

com m e trois coups de feu.
• Instantanément, James eut devant lui 
un visage de stupeur dont toutes les li­
gnes, sourcils, lèvres, paupières, s’arron­
dissaient sans mesure. Et, signe plus in­
quiétant encore, M . Onairc restait muet.

Pourtant, il fu t sauvé par sa loquacité 
même. Son besoin de parler triom pha do 
sa prostration. 11 retrouva lesou flle  pour 
retrouver la voix. Et, com m e un b esi 
exhale un long soupir, il exhala un long 
discours :

—  A lr i çà, voyons, ta m ère est fo lle?

Cinq m ille francs! Mais où les trouve­
rait-elle? Cinq m ille  francs? M ais c'est la 
m oitié de ce que je  gagne en un an —  
les bonnes années, encore. Tu parais 
'ignorer complètement. V o ilà  bien les 

gens du m onde : tous ignorants com m e 
des carpes.

D’ailleurs, c ’est une justice à te ren­
dre, je  ne sais pas de chose nioins connue 
que les bénénces d ’un écrivain. Vous 
croyez, vous autres, que nous gagnons 
dix francs sur un volum e d’étrennes que 
vous achetez dix francs, n ’est-ce pas? 
Ainsi, cinq m ille volum es vendus, cin­
quante m i lo francs de bénéfice, hein? 
Bien heureux d’en toucher le dixième, 
mon cher enfant. Et la publication dans 
le magazine, les reproductions ne par­
viennent guère qu ’à doubler ce gain, tou­
jours avec de la chance.

I l entreprit tout un cours de librairie 
pratique. Après le « m inistre de James », 
es éditeurs passèrent un dur moment.

Evidem m ent, poursuivit-il, nous nous 
sommes im posé de petits sacrifices pour 
t’aider à faire bonne figure partout où tu 
passais. Oh I je  ne m 'en plains pas. C’est 
une chose toute naturelle lorsqu ’on n’a 
qu’un enfant. Je orois m ême que ta m ère 
t'a un peu gâté. E lle t ’a fa it la p a r t  bonne. 
Mais cette part n ’était tout de môme pas 
bien large, tu as dû souvent t’en aperce­
vo ir. Et tu viens m e parler de cinq m ille 
francs, com m e de cent sous. Mais, en­
core une fois, com m ent se les procure­
rait-elle. J’admets que tu les lui aies de­
mandés. M ais,'certainem ent, elle n'a pas 
pu te les prom ettre. Tu  dois confondre.

Et M . Onairc sourit, en roulant une 
cigarette. 11 avait noyé sa stupeur pre­
m ière dans le flot de ses paroles. L e  ba­
vardage le soulageait com m e la saignée 
soulage l'apoplectique.

Pourtant, troublé par la pâleur, le ma­
laise évident de son fils, il ajouta :

—  Cela t'ennuie tellem ent? Voyj'as , 
voyons, plaie d’argent n 'est pas m or­

telle. Tou t s'arrangera. Veux-tu cent 
francs ?

Vraim ent, c'est un grand bienfait que 
deux êtres face à face ne puissent pas 
lire  mutuellem ent dans leurs pensées. 
L a  nature a voulu que nos fronts fus­
sent impénétrables.

Don m erveilleux I C’est à lui que nous 
devons l ’inquiétant m ystère do toute 
)arolc, de tout serment, le charme dou- 
oureux de l'am our, ce goût de surprise, 

d ’intrigue et de lutte qui fait l’ intérêt de 
la vie. ^

Nous lu i devons encore le sentiment 
de notre personnalité propre, la clef de 
nous-même, bien serrée au fond de no­
tre pôche.

Et c’est à lui enfin que nous devons 
toutes nos illusions, puisqu’il nous per­
m et d 'ignorer la pensée d'autrui.

Que fût-il advenu, par exem ple, do 
l'innocent auteur des Petits  Aéronautes, 
s’ il avait pu suivre l'effet de son discours 
sur son fils? s’ il avait pu surprendre 
foutes ces pensées se heurtant entre 
elles,, se meurtrissant aux parois du 
crâne, com m e des oiseaux affolés dans 
leur cage, cette recherche éperdue des 
libéralités maternelles, ces vains efforts 
pour additionner les sommes reçues en 
d ix ans d’écoles et de stages, ces soup­
çons tour à tour invraisem blables ou 
odieux, repoussés avec dégoût, avec in­
dignation, puis repris les uns après les 
autres, étudiés, repoussés encore, toute 
la tragique alarme que le hasard avait 
dû soudain jeter dans cette âm e jusqu'a­
lors insouciante e l légère ?

Mais grâce à la compatissante nature 
qui nous perm it de rester im pénétra­
bles, M. Onaire ne devine rien de cette 
tem pête, ne vo it qu ’un sim ple geste, 
n'entend qu’une petite phrase de grati­
tude et de refus :

—  Mais non. Je te rem ercie. Je m ’ar­
rangerai. Je ne veux pas vous gêner.

Ce qu’il semble vouloir, le m alheureux 
James, dans c j  moment, c'est le dehors, 
c ’est lo ’ arge.

Caries grandes peines sont toujours à 
l ’étroit entre quatre murs. Elles ont un 
étrange besoin d’espace libre. Il faut aux 
poitrines gonflées de douleur tout l ’ in­
fin i pour exhaler leur chagrin , pour as­
p irer à longues gorgées un a ir pur, tout 
neuf.

Mais com m e James traversait la m ai­
son pour gagner la route, il rencontra sa 
mère.

E lle l ’en tr^n a  dans un petit salon trop
Elein de v ieux meubles et, tout en se dé- 

arrassant de sa voilette, de son chapeau 
et de son mantelet, le dévisagea avec in­
quiétude. Elle s’était hâtée et elle parla 
d’une vo ix  encore haletante.

—  Tu  m ’as attendue, m on pauvre 
chéri ? Il y  a longtem ps que tu es à? J'ai 
tant couru I Pou r rien, d ’ailleurs. M on 
Dieu, mon Dieu, com m ent vas-tu fa ire?

Eh bien I tu t’en vas déjà?

Occupée devant la glace à ranger des 
mèches reb e lle s 'd e  sa coiffure, elle se 
retourna d'un seul m ouvem ent, figée 
dans son geste par la surprise de cette 
fu ite rapide.

A  la ^ r t e ,  James s’excusait :
—  I l  faut que 

temps de prendre
e rentre. J’ai juste le  
e train...

M m e Onaire semblait ne pas entendre. 
Elle scrutait ce visage troublé, ces yeux 
qui fuyaient les siens. Et d’une vo ix  
lente, profonde, d’un calme forcé :

—  T u  ne m ’aurais donc pas attendue, 
si j ’avais tardé encore ? Pourtant, tu 
venais chercher ma réponse.

—  Si. C’est-à-dire... Je te répète que 
je  suis pressé...

De cette môme vo ix  im périeuse, conte­
nue, M m e Onaire reprit :

—  Tu  as vu ton père ? ,
James rentra, commo décidé désor­

mais à connaître cette vérité  qu ’il trern-’ 
b la it d’apprendre, dont il avait voulu re­
tarder la venue. 11 répondit ;

—  Oui, je  l’ai vu.
Michel Corday*

(A  suivre.)
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un p*u au-dôssous du cœur. Ceux qui étoient
Ï iréeeDts accoururent et lui retinrent le bras 
evé pour redoubler.
M. le premier Président, ayant été averti 

sur-le-champ, ordonna qu’on avançât d’une 
heure l ’exécution, mais au lieu du carrosse 
de remise accordé aux instances de la famille 
du criminel, il fut décidé qu’elle se feroit 
selon l’usage ordinaire. En conséquence le 
bourreau s’empara de M. de Lally, qui se 
répandit, en ce moment, en imprécations. Le 
greffier ayant fait demander de nouveaux 
ordres à ce sujet, en représentant qu’outre le 
scandale â craindre dans le passage des rues, 
il pouvoit arriver qu’ayant voulu se détruire, 
il ne s’étranglât avec sa langue, à l’instar dés 
nègres, il fut décidé qu’on lui placeroit une 
espèce de mors dans la bouche, qui empêcbe- 
roit ce qu’on avoit à redouter des deux parts.

A 4 heures et demie, on mit au tfiminel 
cette espèce de bâillon qu’on eut bien de la 
peine à placer, à cause de ses emportements, 
et on le fit monter dans un tombereau aveo 
lequel il a été conduit à la Grève, précédé de 
la charrette du boureau, et d’un détachement 
de robe-courte.

Arrivé au pied de l ’échafaud, on lui a de­
mandé s’il vouloit monter à la ville. I l  a 
marqué de l ’impatience et a regardé avec 
mépris de ce côte, et fixé ses regards sur le 
peuple innombrable q̂ ui l ’environnait. Il a 
monté avec faiblesse Téchelle, mais, arrivé 
sur l’échafaud, il a montré une fermeté hé­
roïque, il s’est mis à genoux et a parfaitement 
tendu le col, mais le fils à Samson l ’a man­
qué, lui a enlevé le crâne, sans cependant 
1 avoir séparé de la tête ; son père Ta re­
poussé, s’est emparé du damas, et a, d’un 
seul coup, séparé la tête du corps.

Après douze ans d ’efforts, le fils de 
La lly-To llenda l obtint la réhabilitation 
de son père. Volta ire, d it Lacaze, se ra­
n im ant sur son lit de m ort, écriv it au 
jeune L a lly  le 26 mai 1778 : «  L e  m ou­
rant ressuscite, il em brasse tendrem ent 
M . de L a lly ; il vo it que le Roi est le  dé­
fenseur d e là  justice, il m^ourra content.»

On a écrit bien des livres sur la guerre 
d ’A llem agne, mais parm i ceux-là il en est 
peu qui m 'aient autant touché par leur 
accent de vérité, que celui de M. Désiré 
Lou is publié chez Juven sous ce titre : 
Souvenirs d 'un p risonn ier de guerre en 
A llem agne  f / 870-/57 y j .  Ic i pas de parti 
pris, ni pour ni contre nos vainqueurs; 
des faits, rien que des faits, ne nous fus­
sent-ils pas favorables, tel celui qui 
est rapporté dans le chapitre intitulé 
«  Idy lle  » ,  et qui nous m ontre la honteuse 
bestialité d ’une dizaine de nos com pa­
triotes.

I l faut a jou ter qu’à côté d ’un acte isolé, 
com m e celui que je  v iens d ’indiquer, il 
en est bien d'autres tout à l’avantage du 
courage, de la philosophie que donne la 
jeunesse, du dévouement, de la camara­
derie qui font partie du caractère fran­
çais. En lisant ces pages, on ne peut 
s’em pêcher de constater la différence qui 
existe entre l’A llem and fam ilial, qui est 
bon et tendre, et la dureté, je  dirai la féro­
cité qu ’il prend avec l ’uniform e et le jou g  
de la discipline. Rien de plus touchant et 
de plus vra i dans ce livre  que les im pres­
sions très bien exprim ées, ressenties par 
celui qui, séparé de sa patrie, vo it fin ir sa 
captivité et peu à peu se rapprocher la 
terre française. Ceux qu i croient qu'ils 
ont inventé le patriotism e n'ont qu'à lire 
ces pages sim plem ent écrites, pour cons­
tater qu’ils n ’ont rien découvert et que, 
s’ ils sont séparés parfois par une opinion, 
des Français se retrouveront toujours 
serrés l’un contre l'autre quand il é"agira 
de défendre la mère pairie.

M . E. Rodocanachi est un chercheur 
qui sait tout ce que les archives italiennes 
recèlent de précieux documents, et qui 
en a tiré non seulement des romans his­
toriques, mais aussi des livres qui relè­
ven t de l ’histoire proprem ent d ite; tels 
sont les deux volum es qui viennent de 
paraître sous sa signature et qui sont : 
1® (chez A lph. Picard), les Derniers Temps 
du Siège de t a  Rochelle, un ouvrage con­
tenant la relation du nonce apostolique 
üuidi, évêque de Ccrvia, archevêque de 
Patras et, précédem m ent, vice-légat à 
A v ignon . R ien  de plus curieux que ces 
rapports dont le texte italien accompagne 
la version française', et qui trahissent 
toutes les préoccupations politiques du 
m om ent, la crainte de v o ir  les Français 
se lasser d'une œuvre de longue durée, 
etc., etc. On y  trouvera de curieux pas­
sages sur le  roi Louis X I I I  et R ichelieu 
et des détails restés jusqu ’à ce jou r dans 
la bibliothèque Vaticane.

L e  second ouvrage (paru chezF . A lcan), 
a pour titre : Bonaparte et les Iles lon ie ii- 
nes (1797-1816) et est rem pli de rensei­
gnem ents sur le siège de Corfou, aussi 
im portant peut-être que celui de Gênes, 
mais qui n ’a pas son renom , ayant, 
com m e le d it fort bien M . E. Rodocana­
chi, manqué d 'historien jusqu ’à présent. 
L a  lacune est com blée aujourd'hui.

G ÉO G R A P H IE

L a  Revue de géograph ie  consacre une 
belle notice, dc'M . L. Drapeyron, à la v ie  
de Christian Garnier, fils du grand arch i­
tecte, et dont les travaux laisseront une 
trace dans la science, bien qu'il a it été 
en levé à scs amis à l'âge de vingt-six ans, 
ne survivant que d'un m ois à Charles 
Garnier, son père. Je n ’ai pas à rappeler 
les circonstances particulièrem ent dou­
loureuses dans lesquelles il a été pris à 
l ’affection de tous ceux qui le connais­
saient, disant à sa m ère au m om ent de 
la m ort de son père et pressentant sa fin 
prochaine :

—  Au  m oins, il ne m ’aura pas vu m ou­
rir  1 Mais toi, pauvre mam an, tu vas être 
bien seule 1

Ce n’est pas de cette fin cruelle 
seulem ent qu ’il s’agit dans la notice que 
M . L. Drapeyron a lue à la Sorbonne,dans 
la  séance de la  Société de topographie de 
France, mais des services réels que 
Christian Garnier avait déjà rendus et 
devait rendre à la science. L e  directeur 
de la Revue de Géographie  analyse ses 
travaux,dont l ’un— qu’il ava it term iné peu 
de temps avantde m ourir— lui avait valu, 
à  rinstitu t, le. prix  "Volney : c'est un ou- 
vrage ’ s iir la transcription des noms géo ­
graphiques, qu i va  paraître prochaine­
ment.

Nous attirons l'attention sur les détails 
de cette belle et trop courte vie, dont 
l'exem ple ne peut être que salutaire à 
être rappelé à nos jeunes savants. Il faut 
savo ir gré à M. L..Drapeyron d’avo ir dé­
cerné à Christian Garnier un peu de cette 
g lo ire qu ’il aurait acquise par ses tra­
vaux, s 'il avait échappé à ces destins 
inexorables que maudissait déjà le poète 
antique.

R O M A N S

M ademoiselle C loque est un roman qui 
doit être m is au nombre des meilleurs qui 

{ aient été publiés depuis longtemps ; outre

l ’intérêt de l'â c tion , la sagesse avec 
laquelle elle est conduite, ce livre  pré­
sente aussi l ’attrait de la pureté de la 
form e lit té ra ire , d ’une langue qui est 
juste celle qu’il faut parler pour dire les 
choses qui sont à dire dans cette étude 
de la v ie  provinciale, donnant avec pré­
cision à chaque fait le degré d’intensité 
qu 'il mérite.

C’est dans le pays de Balzac, à Tours, 
que M . René Boylesve a pris l'idée de ce 
rom an qui, je  le  répète, doit être tiré 
hors de pg îr. Une histoire de clocher, un 
peu plus puisqu’il s’agit d ’une grande 
église, celle de Saint-Martin, a m is en 
grand émoi, il y a quelque temps, toute 
la population dévote de la capitale de la 
Touraine. Les souscripteurs avaient versé 
leur argent pour qu une basilique leur 
fût construite, m onum ent digne du saint 
qu’on voulait honorer et protestation 
contre les idées un peu trop an tireligieuses 
de notre temps. L e  temple fut construit, 
mais, scandale! ce ne fut guère autre 
chose qu'une belle église, mais point une 
basilique, un «  Chalet républicain », 
com m e l ’appelèrent les dévots indi­
gn és , convaincus que la politique 
s’était m êlée à la question. Dès lors 
l’exaltation religieuse ne connut plus de 
bornes, on alla m êm e jusqu ’à m ettre 
l ’évêque lu i-m êm e en cause.

De l’effet produit, en plein calm e pro­
vincia l, par un acte aussi im prévu, M. 
René Boylesve a tiré les pages les plus 
captivantes de son roman. A vec  un vé ­
ritable talent, sans- se heurter à l’éoueil 
de la libre pensée gouailleuse, ce qui eût 
été banal, il a su nous donner l'im pres­
sion des tempêtes qui s 'é levèren t alors 
sous les crânes des dévots et des dévotes, 
personnifiant les différents partis par 
des types admirables de naturel et de vé ­
rité. R ien de .plus charmant que cette 
exquise M lle Cloque et sa nièce que, 
sans s’en douter, elle sacrifie à ses 
rancunes, la forçant à se contenter pour 
m ari d ’un petit notaire de village, quand 
elle ava it rêvé un élégant lieutenant 
qu 'elle aim ait et qui l'a im ait ; et ce m ar­
quis libéral et sa fem m e, lég itim iste de­
venue folle, attendant toujours le Comte 
de Chambord et, pour l’appeler, agitant 
son m ouchoir à la fenêtre, com m e un 
drapeau blanc 1 et toute cette haute 
société de Tou rs, et cet abbé, et ce 
conseiller m unicipal qui lève un peu 
trop souvent le coude, tout cela n’est- 
il pas charmant de vérité; sans exa­
gération? Entre autres, je  signalerai 
une scène exquise, celle de l’entrevue de 
G eneviève, la jeune fille nièce de M lle 
Cloque, et du notaire, son fiancé. Elle a 
lieu boulevard Béranger, au concert de 
la musique m ilitaire. Je n ’cn cite que les 
prem ières lignes :

— Tiens I voici Mlle Cloque et sa char­
mante jeune fille ! prononça a voix grasse de 
M. l ’abbé Moisan. Mesdemoiselles, voulez- 
vous me permettre de vous présenter mon 
bon ami, M. Jules Girard, qui était précisé­
ment en train de faire avec moi un petit tour 
de promenade !

— Si monsieur veut bien s’asseoir? dit Mlle 
Cloque; nous avons deux chaises à
côté de nous, où nous avions déposé nos 
mantilles.

« Mon Dieu ! mon Dieu t pensait Geneviève, 
est-il possible de parler comme cela ! Mieux 
vaudrait dire carrément que l ’on s’attend, que 
de prendre dos détours si maladroits.»

Elle avait vu, tout en blâmant le langage 
de sa taiüe, que le ‘notaire avait les cheveux 
frisés, ce qu’elle n’aimait nas du tout. En ou­
tre, il portait un lorgnon ae myope, d’un nu­
méro assez fort, qui déformait complètement 
les yeux quand on lo regardait de face. Elle 
pen.sa :

« C’cst horrible : on dirait deux huîtres ou­
vertes. »

Sa barbe était assez bien, entière, blonde et 
frisée ; mais il sortait de chez le coiffeur, qui 
lui avait rasé les joues à la tondeuse. Elle le 
jugea stupide d avoir été chez le coiffeur 
avant de venir au rendez-vous. Il avait d’as­
sez jolies dents très blanches, mais presque 
point de lèvres ni de moustache : une espece 
de malheureux petit bout de duvet d’un blond 
si clair qu’on aurait dit qu’il était blanc, et 
dont trois ou quatre poils, un peu plus longs, 
descendaient de chaque côté de la bouche.

« Jamais, pensa Geneviève, je ne me lais­
serai embrasser par cet homme-là ! »

Il était en reuingote, soigneusement bou­
tonnée, et en chapeau haut de forme.

« Eh bien I se dit la jeune fille, comment 
serait-il, s’il venait officiellement demander 
ma main ? »

II était surtout terriblement ému. On sen­
tait sa crainte de laisser échapper quelque 
sottise devant Geneviève, dans le premier 
moment, et il parlait à la tante aussi troublée 
que lui.

Ce n’est là que le com m encem ent de 
la scène faite de charmants détails de dia­
logue. M algré le peu de prestige que le 
notaire a pour Geneviève, celle-ci finit 
par l’épouser. Lu i, il l’adore avec une 
adm iration na ïve; ce qui ne l'em pêche 
pas de courir les plus grands dangers 
conjugaux, un jou rqu e  Geneviève, venue 
de la campagne à Tours, rencontre le 
regretté lieutenant. Mais c’est dans le 
rom an qu’il faut su ivre les péripéties de 
ce petit dram e intim e, très impression­
nant parce qu’il porte en lui cette chose 
si rare, un grain de vérité, et qu’il peint 
rhum aiiilé  sans trop l’em bellir, mais 
sans l ’enlaidir, ce dont il faut rem ercier 
M. B oylesve au nom  des gens de goût.

P O É S IE

M. René Ghil fa it paraître, à la librai- 
^rie du «M ercu re  de F ran ce » le deuxième 

volum e de son Œ uvre  (D ire des Sangs —  
le pas humain). Entreprise considérable, 
puisque l ’œuvre, en son entier, sera, 
nous dit l ’argument, com m e u n -orga­
nisme divers et harmonique, synthé­
tiqu e—  en son expression symphonique, 
« instrumentale », ordonnant, selon la 
pensée même, thèmes et motifs.

Je copie, sans appréciations, ne pré­
tendant pas imposer ici mon opinion et 
laissant au lecteur le soin de faire la 
sienne, la prem ière page de ce livre de 
Psych ique et de poésie scientifique :

Aux gîtes de la "Vie où le poitrail agite 
l’ire et la peur et le désir d'un autre gîte 
de la Faim d’un Mâle et sa Femelle

apparus
parut-il ! surnaturels, d'être — d’Yeux intrus 
en des têtes tournant des lenteurs aplaties — 
d'une même nature aux mêmes alenties 
éternités de pas mous,

les Etres au pas 
que n’aide plus la main aux détroits des monts,

[Boues
et Lacs, et Forêts aux soleils de venins,— ras 
de reins et de tête à l'évent, ouvrent les roues 
de leur geste de silex — d’un saut !

car Demain 
n’est que l’ivre réveil du ventre qui se tord 
d’entrajlles vides, et que l'errënce — étla'h 
en l’entour et dans eux :

car la mort, c’ést la Faim l

-■ A  dire v ra i; to iit 'c é la  me 'paraît bien 
obscur ; mais que Dieu me garde de jam ais 
railler ce que je  ne comprends pas I

Philippe GUle*

mort

N O T E S  D ’H I S T O I R E

SEPTEMBRE 1871

Le prince Georges Bibesco, ancien officier 
supérieur de notre armée, membre associé de 
l’ Institut, réunit en volume ses souvenirs de 
la guerre de 1870.

Fait prisonnier ajirès la capitulation de Se­
dan, le prince Bibesco fut envoyé à Coblence 
et interné. C’est au récit de ces mois de capti­
vité qu’est consacré l ’ouvrage dont la punli- 
cation aura lieu très prochainement.

11 s’ouvre sur un chapitre émouvant, que 
nous sommes heureux de pouvoir publier aés 
aujourd’hui : Le Rêve. C’est une sorte de ré­
sumé tragique des opérations de guerre qui 
aboutirent, en moins de six semaines, à la 
journée de Sedan.

En proie depuis plusieurs jours aux 
plus violentes émotions, torturé par la 
douleur de notre désastre, épuisé par la 
fatigue, je  venais de tom ber dans un pro­
fond somm eil, là-haut, dans une cham­
bre hospitalière de Sedan... C 'était le 
l "  septembre ; il faisait nuit depuis long­
temps.

A  peine mes paupières closes, je  vois 
repasser devant m oi le dram e sanglant 
de la guerre ; je  rem onte, le cœur an­
goissé, le calvaire que nous venons de 
gravir..

V o ilà  Paris ; la guerre v ien t d ’être dé­
clarée ; en quelques instants, la nou­
velle  a fait le tour de la capitale... J'as­
siste à l’enthousiasme irrélléch i de la 
foule, j ’entends les cris répétés de : « A  
Berlin ! à Berlin », mêlés au chant de la 
M arseilla ise... Oh \ les imprudents, s’ils 
savaient!... Puis, les différents corps, mal 
organisés, s’ébranlent vers la frontière 
mal fortifiée ; et une arm ée comptant à 
peine 250,000 hommes, réunie à la hâte, 
mais prête à m ourir, va  se m esurer avec
600,000 A llem ands bien équipés, disci­
plinés, pourvus de tout, appuyés par une 
artillerie fo rm idab le , outillés pour la 
victo ire !

Pendant qu'à Belftirt le général Félix  
Douay fait des prodiges pour m ettre le 
7® corps en état d ’entrer en campagne, 
qu 'il déploie les ressources de son expé­
rience pour am éliorer et com pléter les 
défenses de la place, pendant que les 
mêmes mesures, tardives, hélas ! sont pri­
ses à l'arm ée de Metz, dans l’Est le sang 
a coulé. Combat à 'W issem bourg le 4 
août, à Spickeren le 6  août, et le m ême 
jour bataille de Frœ schw illcr, term inée 
par la v ic lo iredes A llem ands et la retraite 
du maréchal dé Mac-Mahon.

Mais pourquoi le sol trem ble-t-il sou­
dain ? Quelle est cette trom be lumineuse 
qui traverse le champ de bataille comme 
un m étéore, éblouit et arrête les colonnes 
ennemies ? C’est le sacrifice à la patrie 
qui passe ! C'est la phalange héroïque des 
cuirassiers M ichel qui, lancée contre les 
masses ennemies pour couvrir la retraite 
des Français, charge à la m ort!... C’est 
le sacrifice à la patrie qui passe !... Il est 
consom mé ! L e  soleil, à son déclin, con­
temple les héros qui jonchent le champ 
de bataille ; il les enveloppe dans un 
rayonnem ent suprême, linceul éclatant 
d’or et de pourpre, et leur .met au front, 
avant de disparaître, un reflet de la glo ire 
dans laquelle il descend.

L a  retraite est assurée; mais ce n'est 
qu ’un répit ; le flot de l ’invasion un ins­
tant contenu, a repris son cours. Voyez, 
com m e il m onte de toutes parts : le len- 
dèmain de Saint-Privat il déborde Metz 
et inonde le pays ; bientôt il gagne dans 
la direction de Paris. L e  23 il entre à 
V itry , le 25 il est à Bar-Ie-Duc.

C’est à cette date fatale que le  roî 
Guillaume apprend que le maréchal de 
Mac-Mahon a quitté Reim s le 23 et qu ’il 
est en marche pour aller passer la Meuse 
et donner la main à Bazaine. Aussitôt, 
la IH'' armée allemande, qui a perdu nos 
traces, d ’abandonner la direction de P a ­
ris pour p ren d re , à marches forcées, 
celle de Vouziers, et de nous jo indre le 
28 au matin, au m ilieu de notre marche 
hésitante, oscillatoire, m arche de con­
damnés.

En effet, face à la Meuse le 26, ne som ­
mes-nous pas ramenés le 27 au soir dans 
la direction de M ézières ; ne recevons- 
nous pas, le 28 au matin, —  sur l ’insis­
tance du gouvernem ent de Paris —  l'or­
dre de reprendre la direction de l’Est, et 
le 30 dans la nuit celle du Nord, de Se­
dan? Aussi, quelle perturbation jetée 
dans nos colonnes ! G est l ’ écartellement 
m oral et physique des forces v ives  de 
notre armée.

Pur contre, quelles promptes décisions 
l’état-m ajor allemand n’oppose-t-il pas à 
nos fluctuations. Depuis que les I I ?  et 
IV® armées nous ont joints, elles nous 
harcellent sans relâche, sans cesse leurs 
colonnes sont en contact avec notre 
arrière-garde, prêtes k profiter de la 
moindre faute. Tém oins es éclairs qui 
sillonnent la lisière des bois de Dieulé et 
de Beaumont, le 30 août, vers m idi, et les 
obus qui tom bent au m ilieu du 5® corps 
au bivouac et y  portent la panique et la 
mort.

Cependant des quatre corps de l ’armée 
du maréchal, les 1®% 12® et 5® passent, 
le soir môme, sur la r ive  droite de la 
Meuse, tandis que le  7® franchit le fleuve 
pendant la nuit, à la suite des cuiras­
siers et de l ’artillerie, sur un pont sub­
m ergé, dont, seules, deux lig n es—  for­
mées par les garde-fou —  révèlent l ’exis­
tence. Les eaux de la Meuse reflétant les 
feux qui éclairent les deux rives du 
fleuve, s’a llument de rougeurs d ’incendie 
et nous renvoient l ’image, com m e en­
sanglantée, de notre désarroi.

A  cinq heures du matin, Sedan nous 
apparaît avec ses fortifications d ’antan. 
L a  place ouvre ses portes, et les soldats 
du 17* corps, ivres de fatigue, tenaillés 
par la faim , défilent à travers les rues 
de la v ille  d'un pas mal assuré qui trahit 
leur état physique et moral.

Voilà  le 7® corps sur le terrain qui lui a 
été assigné au nord-ouest de Sedan, face 
à la frontière belge, en arrière du plateau 
d 'Illy . II est occupé à élever sur le front 
de ses positions des retranchements en 
vue de la lutte prochaine, pendant que, 
derrière lui et à droite, le canon gronde 
sans relâche, et que l'artillerie allemande 
ne cesse de faire p leuvoir ses obus sur 
les corps de Ducrot, Lebrun et de Failly, 
en marche pour aller occuper leurs posi­
tions autour de la Place.

Entre temps la nuit est venue et a mis 
fin à la canonnade. Mais, q u e lle . sombre 
veillée ! dans le silence des heures qui 
nous séparent de l ’irrém édiable, quel es 
angoisses les nôtres I

A  peine l'aube du septembre a-t-eU’ê 
blanchi riiorizon , qu ’au sud, du côté d(v 
Bazeilles, à travers la brume épaisse qui 
s ’étend sur le pays, les canons ennemis

sonnent la bataille. L e  li® Bavarois, sou­
tenu par le 4® corps et les batteries éta­
blies sur les hauteurs de la M arfée et de 
W adelincourt, s'élance à l’assaut du riant 
village de Bazeilles, encore endorm i dans 
le gracieux lit d ’émeraude que lui font 
ses jardins et ses prés.

On n’est pas parvenu à fa ire sauter le 
pont du chemin de fe r ; les Bavarois le 
franchissent. Les vo ilà  dans Bazeilles, 
que le  corps Lebrun leur dispute pied à 
pied.

In fortuné village 1 H ier tes habitants 
saluaient avec ivresse l'a rrivée de nos 
régim ents ; tes jo lies filles tout à la danse 
au m ilieu des prairies en fleurs, fêtaient, 
sans souci du endemain, les heures qui 
haletaient dans l ’épanouissement d ’un 
radieux après-m idi d'été, pour s ’endor­
m ir paisiblem ent à la vo ix  grave  d e 'l ’an­
gélus. H ier, c’était la jo ie  de v iv re  ; au­
jourd'hui, c'est la g lo ire  de m ourir. En 
ce m om ent Bazeilles est le théâtre san­
glant d ’une lutte héroïque, Bazeilles est 
la proie des flam m es I

De toutes parts les colonnes allem an­
des, m ises en marche bien avant le jour, 
décrivent autour de l'arm ée française 
deux arcs convergents vers le  nord des 
positions du 7* corps.

... L e  double m ouvem ent des armées 
allemandes s’accentue avec rapidité. A  
droite le Prince royal de Saxe, maître de 
Daigiiy, poursuit sa m arche au-delà de 
G ivonne avec une partie de la garde, 
dans le but de rejoindre, au nord de 
Sedan, le Prince royal de Prusse. A  
gauche les H “ * et 5“ ® corps de la Î I I “ ® ar­
mée —  le 5“ ® corps précédé par son artil- 
.lerie, —■ viennent de s’établir sur la posi­
tion de Saint-Menges et sur le plateau de 
Fleigneux, en m êm e temps que deux 
batteries et une réserve d ’artillerie bava­
roises pénètrent dans la presqu'île d’Iges.

Encore une fatalité : on n ’est pas par­
venu à inonder la presqu ’île, de telle 
sorte que le 7® corps déjà en but à l’ar­
tillerie établie au nord de Sedan, pris à 
revers par les obus lancés des hauteurs 
de 'W adelincourt, pris d’écharpe à droite, 
par l’avalanche de fer qui passe à travers 
le 1®’’ corps, se trouve encore m itraillé à 
gauche, par les Bavarois 1 Situation plus 
affreuse fut-elle jam ais I

D 'ailleurs, tout conspire au triomphe 
des arméss allemandes. Dès six heures 
du matin, le maréchal blessé a rem is le 
comm andem ent au général Ducrot. L ’Em ­
pereur. resté pendant cinq heures sous 
le feu de l ’ennemi au plus fort de l ’ac­
tion, a dù^eritrer dans Sedan, souffrant 
cruellem ent du mal qui le  m ine et me­
nace de l ’em porter bientôt. Spectateur 
agonisant de l ’écroulem ent de son Em ­
pire, il a vainem ent tenté, vainem ent 
espéré de ne pas lui su rv iv re !...

Devenu général en chef, Ducrot va 
reporter l ’arm ée française vers le Nord, 
le dos à la frontière belge, accepter la 
bataille sur le plateau d’Illy  et empêcher, 
ou du moins retarder, la jonction des 
H ?  et IV® armées allemandes. Les corps 
d’arm ée com m encent le m ouvem ent, 
quand survient le général de W im p fen , 
pourvu d’une lettre m in istérielle le dési­
gnant com m e le successeur du m aré­
chal de Mac-Mahon, au cas où ce dernier 
serait tué ou blessé.

W im p fen  arrête le m ouvem ent de l’ar- 
mée.yçirs Nord et se d irige vers le Sud^ 
avec l'intention de se frayer un chemin 
^ers Carignan en jetant les Bavarois à 
la Meuse. A insi, trois commandants de­
puis le matin, trois plans différents, et il 
est à peine dix heures 1 C’est dans ces 
conditions que la lutte se poursuit avec 
acharnement.

Mais ces ordres, ces contre-ordres ont 
jeté le désarroi dans nos colonnes expo­
sées depuis cinq heures du matin au feu 
décimant de l'artillerie allemande ; ils 
ont achevé d’ébranler le m oral de nos 
soldats, en augmentant le péril de notre 
situation. En effet, pendant ce temps, 
les armées ennemies ont m arché vers 
leur but avec résolution ; et nous les 
voyons, impuissants à les en empêcher, 
opérer leur jonction. Il est deux heures: 
nous sommes cernés, enferm és dans un 
cercle de fer et de feu.

C'est l'heure des dévouements.
Guidé par le général Ducrot, le général 

M argueritte paraît à la tête de son admi­
rable division de cavalerie: Il va  la lan- 

. cer sur l’ennemi, quand une balle le 
-frappe m ortellem ent. Ses régim ents, 
transportés de fureur, s’ébranlent aussi­
tôt à la vo ix  de leurs commandants et 
chargent l ’ennemi pour venger le chef 
qu’ils confondent dans un m êm e senti­
ment de respect et d'admiration. Mais ils 
se brisent contre des carrés bien défen-. 
dus, et la m itraille fait dans leurs rangs 
d’horribles trouées. L ’ intrépide Galliffet 
les rallie, amputés et sanglants, et il se 
met à la tête de la division dont M argue­
ritte, en tombant, lui a envoyé l ’ordre de 
prendre le commandement.

Ducrot est encore là, le cœur saignant 
du double drame auquel il v ien t d'assis­
ter : une partie de notre cavalerie fau­
chée, M argueritte agonisant I II demande 
à Galliffet de tenter encore un e ffo rt,p ou r  
l'honneur des armes. —  Tant que vous 
voudrez, m on général, lu i répond Gallif­
fet, tant q u 'i l  en restera ün, et d ’entraîner 
de nouveau ses régim ents !...

La  terre trem ble sous le galop des che­
vaux, on dirait le rou lem ent du tonnerre 
qui s’éloigne...

Brusquement un autre bruit lu i suc­
cède, celui de la fusillade et du canon... 
Les régim ents français ont disparu dans 
la fumée, ils sont arrivés sur les carrés 
ennemis...

A  ce m om ent le feu se ralentit : c'est 
la collision :... m inutes pleines d'an­
goisse !...

Mais voici le crépitement de la fusil­
lade et le grondem ent du canon qui de 
nouveau font rage; de nouveau le sol est 
ébranlé ; le galop d’une cavalerie, —  c'est 
la nôtre qui revient, —  se perçoit d i# in c- 
tement.

Bientôt les masses ém ergent de la fu­
m ée : les vo ilà  qui paraissent, précédées 
de clievaux par pelotons, décapités de 
leurs cavaliers, serrés les uns contre les 
autres, affolés, portant des plaies béantes, 
et, peu après, Galliffet ram enant les dé­
bris de ses régim ents héroïques, dont la 
m ort n ’a pas voulu !

Que de sang répandu ; com bien d’ac­
tions d'éclat accomplies pour Vhonneur 
des armes...

Cependant, au nord, le plateau d’Illy , 
occupé tour à tour par le 1®’’ et le 7® corps, 
est abandonné sans retour!..; La  défense 
a perdu pied; de toutes parts le flot de la 
déroute roule vers les fossés de Sedan et 
s’y engouffre, en m ême temps que l’air 
est déchiré par de lugubres détonations,
,—  ce sont des caissons d 'artillerie qui 
'font explosion — 'e t par'les sanglots des 
blessés (jui disparaissent dans les flam ­
mes des ambulances en feu !...

... B ientôt les crêtes) abandonnées par

nos soldats, sont occupées par les fantas­
sins allemands ; le drapeau blanc est 
hissé pour la seconde fois sur une mai­
son de Sedan, le canon se tait, la fusil­
lade cesse, un silence redoutable plane 
sur le champ de bataille, nous pénètre 
de l ’horreur de notre situation et nous 
laisse vo ir  la France en deuil pleurant son 
arm ée et ses drapeaux !...

Quelle agonie !... Est-ce un rêve?... se­
rait-ce la réalité?...

Tou t à coup, de joyeuses fanfares 
éclatent dans l’a ir ! Mais ce ne sont pas là 
les sonneries françaises ; les cuivres 
m ême n’ont pas la sonorité des nôtres I. 
D’un bond je  suis debout, haletant; je  
regarde... j ’écoute... j ’ai com pris; là-bas, 
sonnent les funérailles de nos espéran­
ces et de notre liberté.

"Vaincus et prisonniers l
Prince Georges Bibesco»

A  T R A V E R S  l E S  R E V U E S

Les ingénieurs français 
et les barrages du Nil

Les revues anglaises et américaines 
qui ont donné une description si com ­
plète et si détaillée des prpjets de bar­
rages que le gouvernem ent anglo-égyp­
tien a comm encé à m ettre à exécution 
ont affecté de passer sous silence les 
noms des véritables initiateurs de ces 
gigantesques travaux. Il ne sera peut- 
être pas.inu tile de rappeler que l ’idée 
d ’apprivoiser le N il et de rendre à la 
Haute-Egyptc son antique splendeur est 
d’origine française.

L ’hom m e qui a le  m ieux compris le 
problèm e du N il s’appelait A lfred  de La  
Motte. C’était un de ces personnages 
étranges qui déconcertent ceux qu i.les  
rencontrent pour la prem ière fois. 11 faut 
attendre qu 'ils soient m orts pour les ap­
précier à leur valeur. De leur vivant, il 
est presque impossible de dire si ce sont 
des aventuriers ou des précurseurs, des 
esprits chimériques ou les apôtres d’une 
idée utile et bienfaisante pour le genre 
humain.

Etrange destinée que celle de cet ingé­
nieur qui va  visiter l ’Egypte en touriste 
et découvre, du prem ier coup, les lois 
fondamentales du rég im e hydraulique 
du N il!

L e  N il est un terrassier qui ne se m et 
jam ais en grève. II en lève sans cesse des 
m illiers de mètres cubes de terre aux 
collines de l’Abyssin ie ou de l ’A frique 
centrale et les transporte dans la M édi­
terranée. Comment em pêcher cet incal­
culable gaspillage d’eau im prégnée de 
lim on fécondant qui, m ieux aménagée, fe­
rait de la vallée tout entière de ce fleuve, 
p riv ilég ié  entre tous, le pays le plus fer­
tile du g lobe? «  Si ie gouvernais ici, d i­
sait Bonaparte, au lendemain de ses v ic­
toires sur les'm am eluks, pas une goutte 
d’eau n ’ira it à la m er avant d 'avoir sa­
turé le désert. »  L e  jeune ingénieur fran­
çais, obscur et inconnu, qui voyageait 
pour étudier les vestiges de l ’antique ci­
vilisation  égyptienne eut la curiosité de 
rechercher, p.qur. quelâ:mqtifedes provin ­
ces autrefois fertiles"étaieht devenues des 
déserts, et il ne t^ d a  pas à reconnaître 
que si le N il ne rend plus aujourd’hui les 
mêmes services que par le passé, c ’est 
que le niveau de son étiage s'est considé­
rablem ent abaissé depuis le règne des 
Pharaons. Son lit est devenu plus pro­
fond et ses berges se sont exhaussées. 
Qu'on lui rende son ancien niveau et il 
recouvrera son ancienne puissance de 
fécondation'.

En môme temps qu ’il indiquait le but, 
M . de La  M otte découvrait les m oyens à 
em ployer pour l ’atteindre. Un chapelet 
de vastes réservoirs échelonnés le long 
du fleuve, dans la lIaute-Egypte et la Nu­
bie, devait reconstituer l ’ancien régim e 
du NU, et le problèm e était résolu! Le 
Père des Eaux, qui était devenu capri­
cieux en avançant en âge et prenait de 
plus en plus les allures d'un torrent, al­
lait, sur ses v ieu x  jours, reprendre des 
habitudes de discipline et redeven ir le 
plus précieux auxiliaire de l’agriculture 
et de la civilisation.

«  Construisez des réservoirs, disait cet 
apôtre d'un nouveau genre, et vous régu­
larisez les crues du N il. »  Une crue trop 
faible est insuffisante pour faire pousser 
les récoltes et une crue trop forte les dé­
truit. Lorsque le N il Blanc et le N il Bleu 
ne débordent pas en m êm e temps, c'est 
toujours la m em e quantité d’eau qu i s’é­
coule, mais elle n ’arrive pas avec assez 
d’abondance au m om ent opportun pour 
recouvrir toutes les terres, qui restent 
stériles faute d’avo ir été inondées. Un 
ou plusieurs réservoirs de sept ou huit 
m illiards de mètres cubes permettraient 
tantôt d ’enrayer une crue trop forte, en 
ayant soin d 'em m agasiner le trop-plein 
du fleuve assez v ite  pour empêcher un 
désastre, et tantôt de suppléer à une 
crue insuffisante en rendant à leur cours 
naturel, à l’ instant qui paraîtrait le plus 
favorable aux intérêts de l'agriculture, 
les eaux économisées pour les mauvais 
jours où le N il manquerait au plus essen­
tiel de ses devoirs. Les frais de construc­
tion des barrages— ne seraient-ils pas au­
tre chosequ ’une prim e d’assurance contre 
les caprices d ’un fleuve qui fait la pros­
périté ou la ru ine de l ’E gyp te— devraient 
etre considérés com m e la plus utile des 
dépenses à inscrireaubudget de l ’ancien 
royaum e des Pharaons ; mais, en dehors 
de la régularisation des crues, les réser­
voirs rêvés par M . de L a  M otte devaient 
rendre des services bien plus précieux 
encore. A vo ir  de l’eau à discrétion dans 
la vallée du N il, c'est sc m énager les 
m oyens de créer de toutes pièces des 
provinces fertiles, conquises sur les sa­
bles du désert, et de retirer des richesses 
inépuisables d ’un sol qui se prête à tous 
les genres de culture, à la seule condi­
tion qu’on puisse l'arroser en toute sai­
son. A joutons enfin qu’à partir du jou r 
où le niveau du fleuve aurait été relevé 
par une série de barrages, il suffirait de 
construire un certain nom bre d ’écluses 
pour que les cataractes ne fussent plus 
un obstacle à la navigation et pour que 
l ’une des plus m agnifiques voies fluvia­
les qui existent sur le globe fût ouverte 
aux peuples civilisés sur toute la lon­
gueur de son cours.

L e  program m e de M. de L a  Motte était 
si colossal qu ’à prem ière vue il ressem­
blait à une i lusion dé plus à ajouter aux 
m irages du désert; mais ia foi a une puis­
sance de contagion irrésistible. II suffit 
au jeune, ingénieur de quelques, entre­
tiens pour oonvefrtr à ses projets le duc 
de Sutherland. Quand un Français a une 
Idée, il se rencontre toujours un Angla is 
assez intelligent pour la comprendre et

assez hardi pour fournir les fonds qui 
îeuventêtre nécessaires pour en préparer 
a m ise à exécution. Grâce à la m unifi­

cence de ce Mécène rencontré par hasard 
sur les bords du Nil, M . de La  M otte put 
continuer ses travaux pendant plusieurs 
années, jusqu ’au m om ent où une société 
française indemnisa le grand seigneur 
anglais de ses avances; et, tout en conser­
vant com m e directeur technique l ’ou­
vr ier dé la prem ière heure, l ’initiateur 
qui avait si clairement entrevu le but 
à atteindre, cette société s’assura lo 
concours de M . Jacquet, et après lui de 
M. Fargue, tous les deux inspecteur 
généraux des ponts et chaussées, dont 
le choi.x s'imposait par la réputation in­
discutée que leur avaient acquise leurs 
savants travaux sur le régim e hydrauli­
que des fleuves.

Il ne suffit pas qu’une idée nouvelle et 
féconde ait été émise, il faut lui donner 
corps, U faut prouver qu ’elle peut prendre 
un caractère pratique et calculer exacte 
ment le chiffre des sacrifices nécessaires 
pour la m ettre à exécution.

Telle  fut pendant quinze ans la tâcha 
des ingénieurs, des géographes, des sa­
vants que la Société d ’études du NU avait 
groupés autour d ’elle, et l ’impartialité 
nous fa it un devoir de reconnaître que 
leurs travaux, loin de rencontrer dos 
obstacles de-la part du gouvernem ent du 
Caire, furent puissamment encouragés 
par les m inistres égyptiens et par les 
Anglais.

Lord  Dufferin ne fut pas moins prom pt 
que le duc de Sutherland à.com prendre 
l ’utilité et la grandeur d’un projet qui de­
va it rendre à l ’Egypte son antique pros- 
)érité; le célèbre explorateur sir Samuel 
îaker écrivit, dans son livre sur les A f ­

fluents du N i l  en Abyssinie, un cliapitro 
où il arriva it par d ’autres voies aux mê­
mes conclusions que M . de La  M otte; 
enfin, le colonel Scott-Moncrieff, sous- 
secrétaire d’Etat aux travaux publics du 
gouvernem ent du Khédive, s’cst com­
porté,- en toute occasion, com m e s’ il 
eût été le plus actif et le plus dévoué 
des collaborateurs des ingénieurs fran­
çais. Bien qu’au début de sa carrière 
il eût servi avec distinction dans la 
campagne de l ’Oude, l’ancien com m an­
dant du corps des B cnqa l Engineers 
se considérait bien plutôt comme un 
ingénieur que com m e un m ilitaire. 
Pendant les longues années qu'il avait 
passées dans l’Inde il s’était occupé sur­
tout d’établir des barrages sur I q s  riv iè­
res et de construire des réservoirs, afin 
d ’em m agasiner l'eau nécessaire à l'irr i­
gation des provinces les plus éprouvées 
par la sécheresse.

Les antécédents professionnels di>haut 
fonctionnaire du gouvernem ent égyp ­
tien expliquent la  cordialité de .ses re­
lations avec des hom mes dont il était 
capable d ’apprécier la haute valeur. 
Gomme il était passé maître dans l’art 
d ’apprivoiser les rivières, il avait une 
compétence toute spéciale pour étudier 
au jou r le  jou r les projets préparés 
par M. de L a  M otte et les continua­
teurs de son œuvre ; il les exa m in a i 
lu i-m êm e et soumettait ensuite aux in­
génieurs français les originaux des 
plans qu ’il avait fait dresser par ses 
subordonnés.

Aucun nuage ne sem blait encore me­
nacer la bonne harmonie des représen­
tants de la Grande-Bretagne et de la 
France; l’entente était alors si complète 
que l’état-m ajor anglais, se servait des 
cartes de M. de L a  M otte pour faire sa 
prem ière campagne du Soudan.

Grâce à l ’intim ité de cette collaboration 
anglo-française, qui, pour le plus grand 
bien de l’Egypte, durait depuis un§ quin­
zaine d'années, non seulement l’Tdée do 
construire des barrages et des réservoirs 
dans la région des cataractes avait eu le 
temps de prendre corps sous la form e do 
projets, de plans et de devis, mais encore 
de deven ir populaire parmi les sujets du 
Kkédive et d ’attirer l ’attention des ingé­
nieurs de tous les pays. Les missions, 
les rapports, les brochures, les conféren­
ces du groupe de savants attachés à la 
Société d ’études du N il avaient donné 
aux conceptions de M. de La  M otte la 
consécration la plus nécessaire pour as­
surer le succès d’une idée, nous voulons 
dire la consécration de la publicité.

Des projets de barrages affluèrent de 
toutes parts. L ’em placement des réser­
voirs qui devaient transform er des dé­
serts en provinces fertiles fut discuté 
par les ingénieurs les plus compétents 
de l ’Europe et du nouveau monde. Un 
Am éricain , qui s’était présenté à M . de 
L a  M otte com m e ün archéologue inof­
fensif à la  recherche des anciennes lim ites 
du lac Mœris, était en réalité un concur­
rent déguisé qui tenait en réserve un 
plan tout préparé. De leur côté, les ingé­
nieurs russes suivirent avec le plus v if  
intérêt des projets dont ils avaient, du 
prem ier coup, compris l’ importance.

Uno foU ce projet grandiose exécuté, même 
en partie, écrivait en 1885 M. Weyssenhoff, 
ingénieur en chef des irrigations de la Rus­
sie méridionale, c’est sur lo terrain de l’Egypte, 
dont l’antique civilisation s’est répandue on 
Grèce et â Home, qu’on viendra etudier les 
résultats obtenus par cet aménagement ra­
tionnel des eaux.

Le croirait-on? lorsqu’ une idée pour­
suivie pendant un si grand nom bre 
d ’années, au prix  de tant d’efforts et do 
tant de sacrifices, va  se traduire enfin 
sous la form e de blocs de granit destinés 
à durer autant nueles siècles, les Anglais 
se chargent seuls de l’exécution de cette 
œuvre, dont ils n’ont pourtant pas été les 
seuls initiateurs, et ne veulent ten ir au­
cun compte des intérêts français enga­
gés de longue date dans cette colossale 
opération.

Sera-t-il dit que sur les bords du N il le 
S ic  vos non vobis restera l'éternelle de­
vise de là France et que le duc de 
Gonnaught, en posant la prem ière pierre 
du barrage d ’Assouan, aura, sans le sa­
vo ir, consacré une œuvre de spoliation?

Les ingénieurs français qui ont tra­
vaillé à rendre à l’Egypte sa fertilité pas­
sée n'ont pas eu, com m e les archéo­
logues français qui ont reconstitué les 
anciens monuments des Pharaons, la 
bonne fortune d'attacher leur nom à des 
souvenirs matériels éternellem ent dura­
bles, mais ils n'en retrouveront pas 
moins tôt ou tard leur légitim e part de 
gloire, et un jour viendra où, pour ne 
parler que des morts, de La  M otte et 
Jacquet ne seront pas moins célèbres 
que Mariette et que Maspero. •

G. Labadie-Lagrave.
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